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DANS L'INTERET DU SERVICE PUBLIC 

Le lundi 3 0 novembre, à l 'appel d e R e n é B I L L E R E S , 
'résident d e la Commission d e l 'Education Na t iona le , 
Assemblée N a t i o n a l e d é c i d e , pour insuffisance d e crè­
tti, le renvoi du b u d g e t d e notre service publ ic, cela 
lar 4 2  5 voix contre 1 1 8 . 

C'EST U N P R E M I E  R S U C C E S d e l'action d u 
(novembre 1 9 5 3 , p r o l o n g é  e jusqu'au matin m ê m e 
lu débat p a r la pression des enseignants sur les d é p u -
és. Cette pression, chacun doi t se tenir p rê t à la repren ­
ne, dans la conscience et d e son eff icaci té et des graves 
nlérêts nat ionaux en j e u , comme les déclarations des 
apporteurs l 'ont à nouveau é tab l i , dans le débat du 
3 0  . 

Les 2  8 e t 2 9  , s'était tenu notre C o m i t é N a t i o n a l 
ioni le prochain bullet in relatera les dél ibérat ions. Nous 
îous bornerons cette fois-ci à citer deux résolutions, 
manimement adoptées : la première sur la proposition 
le R O U X E V I L L E , la seconde sur cel le d e P E R R I  N et 
SIGNAUX. 

Le C o m i t é N a t i o n a l d u Synd ica t G é n é r a l d e l ' E d u ­
cation N a t i o n a l e C .F .T .C . , g r o u p a n t tous les p e r s o n  ­
nels d e l ' E d u c a t i o n N a t i o n a l e , é t r o i t e m e n t so l i da i res 
les uns des aut res, 

réunis le 2  9 n o v e m b r e 1 9 5 3 , 

— a p p r o u v e le m o u v e m e n t e n g a g é pa r le B u r e a u 
National a f i n d e r e m é d i e r au déc lassemen t d  e la f o n c ­
tion ense ignan te par l ' a t t r i b u t i o  n à « tou tes les c a t é g o ­
ries de l ' E d u c a t i o n N a t i o n a l e » , sans d i s c r i m i n a t i o n , 
d'une i n d e m n i t é f o r f a i t a i r e d e 1 0 % d u t r a i t e m e n t 
moyen d e c h a q u e c a t é g o r i e ;

— s ' é t o n n e que le M i n i s t r e d e l ' E d u c a t i o n N a t i o  ­
nale ait a t t e n d u j u s q u ' à la ve i l l e d  e la discussion d u 
Budget d e l 'Educa t i on N a t i o n a l e p o u r réun i r une C o m ­
mission d ' E t u d e s , c h a r g é e d e « d é t e r m i n e r l 'ex is tence » 
dun déc lassement d o n t i l ava i t connaissance d e p u i s d e 
longs mois e t q u ' i l ava i t r e c o n n u l u i - m ê m e en p résence 
du Prés iden t d  u C o n s e i l . 

•— f a i  t c o n f i a n c e au P a r l e m e n t p o u r imposer 
au G o u v e r n e m e n t une m e s u r  e ind i spensab le i d e 
s a u v e g a r d  e p o u  r l e se rv ice p u b l i c d e l ' E d u c a t i o n 
N a t i o n a l e e  n s u i ­van t l 'avis e x p r i m é p a  r la 
Commiss ion d e  s Finances d e l ' Assemb lée N a t i o n a l e . 

— d o n n e m a n d a t a u B u r e a u N a t i o n a l d e d é v e ­
l o p p e r , si beso in é ta i t , l ' ac t i on r e v e n d i c a t i v e par t o u  s 
les moyens nécessaires, y compr i s u n e cessation p r o l o n ­
g é e d u se rv i ce , j u s q u ' à t o t a l  e sa t i s fac t ion . 

par BROCARD et VIGNAUX 
—: _ ' «»

Et voici le second t e x t e : 

C o n s c i e n t d e l ' u n i t é d u service p u b l i  c d e 
l ' E d u c a ­t i on N a t i o n a l e et d e la so l i da r i t é e n t r e tou tes 
les c a t é ­gor ies d e son p e r s o n n e l  , le C o m i t é 
N a t i o n a l d o n n e manda t au B u r e a u N a t i o n a l 

— d e pou rsu i v re l ' ac t i on e n t r e p r i s e p o u r l ' a t t r i b u ­
t i o n à toutes les catégories d u . p e r s o n n e  l d ' u n e 
i n d e m ­ni té d e 1 0 % 

— e t d ' o r g a n i s e r é v e n t u e l l e m e n t l ' ac t i on en f a v e u r  
d e ce l les q u i  , dans l ' oc t ro i d e c e t t e 
i n d e m n i t é , sera ient v i c t i me s d ' u n e d i s c r i m i n a t i o n  . 

Telles sont les décisions du C o m i t é après examen  
des conditions dans lesquelles le Bureau Nat iona l a  
organisé la part ic ipat ion du S . G . E . N . au mouvement 
du 9 . Tous les militants d e cette j o u r n é e peuvent ê t r e 
fiers d u premier résultat obtenu : à l 'appel du syndi ­
calisme universitaire, suppléant — dans l ' intérêt d u 
service publ ic — un gouvernement défa i l lant , l'As­
semblée Nat iona le a massivement avec éclat ex igé d u  
gouvernement une a u t r e pol i t ique d e l'Education N a  ­
t ionale, t enant d a v a n t a g e compte des besoins d e la 
Nat ion et des revendications du personnel . Pour tout 
syndicaliste universitaire, l'action cont inue. 



2 E C O L E ET E D U C A T I O N 

Avant la discussion du buget de l'Education 
nationa SOLIDARITE OUVRIERE AVEC LES - 

ENSEIGNANTS 
* Q u a t r e - v i n g t - d i x p o u r c e n  t dés e n s e i g n a n t s ont f a i t g r è v e hier » 

p o u v a i t - a n lire d a n s c e - j o u r n a l  , au m a t i n du 1 0 n o v e m b r e , et l ' e n  ­
s e m b l  e de la p r e s s e p a r i s i e n n e t é m o i g n a i t e n des t e r m e s s e m b l a b l e : 
du m a g n i f i q u e s u c c è s de la g r è v e d e v i n g t - q u a t r e h e u r e s d é c i d é e 
par les u n i v e r s i t a i r e s  . U n tel succès s ' e x p l i q u e e n p a r t i e par l 'appu 
q u e les p a r e n t s d ' é l è v e s a v a i e n t d o n n é à c e l t e m a n i f e s t a t i o n . 

Pour nous , p è r e s d e f a m i l l e , la c r ise qui m e n a c e l ' é c o l e ne sau­
rait n o u s laisser i n s e n s i b l e s . Nous c o n s t a t o n s c h a q u e j o u r les d i f f i c u l ­
tés a u x q u e l l e s se h e u r t e n t les m a î t r e s , et les e f f o r t s d ' i n g é n i o s i t é avec 
l e s q u e l s ils se t i r e n t s o u v e n t dé s i t u a t i o n s d i f f i c i l e s pour que f o n c ­
t ionne n o r m a l e t a e n t ce s e r v i c e public. 

Les c o n d i t i o n s d e vie et d e t r a v a i l de nos e n f a n t s d a n s des classes 
surchargées, d a n s des l o c a u x aménagés à la hâte ne p e u v e n t que 

-nous i n q u i é t e r . Lorsque nos e n f a n t s r e s t e n t q u e l q u e f o i s p l u s i e u r s
j o u r s , v o i r e p l u s i e u r s s e m a i n e s sans i n s t i t u t e u  r p a r c e q u e le m a î t r e , 
m a l a d e , n'a pu ê t r e r e m p l a c  é f a u t e de c r é d i t s , nous a v o n s n e t t e m e n t 
conscience que q u e l q u e chose ne marche pas dans le b u d g e t de

. l 'Educat ion n a t i o n a l e .

Sur le p l a n s y n d i c a l , nos relations avec nos camarades du Syndicat 
généra l dé l 'Education n a t . o n a l e n o u s metient à même d e saisir t o u t e 
la g r a v i t  é de ce p r o b l è m e , non seulemeHt pour l ' é c o l e p r i m a i r e  , ma is 
aussi p o u r les a u t r e s d e g r é  s d ' e n s e i g n e m e n t .

Nous lie p e n s o n s p a s qu' i l soit d i g n e d'un pays c o m m e le n ô t r e 
que lès plus c o m p é t e n t s de ses c a d r e s se v o i e n t c o n t r a i n t s d 'aban­
donner les p r o f e s s i o n s e n s e i g n a n t e s p a r c e que la c o n c u r r e n c e a V e c 
d ' a u t r e s secteurs les I n c i t e n a t u r e l l e m e n t à se d i r i g e r Vers des p r o f e s ­
s ions p l u  s r é m u n é r a t r i c e s , c'est p o u r q u o i nous a v o n s s o u t e n u au m a x i ­
m u m la m a n i f e s t a t i o n de nos c a m a r a d e s de l 'Education n a t i o n a l e ,
d é s i r e u x de voir met t ra <№ a cette concurrence par l 'amorcé d'un, 
r e c l a s s e m e n t a b s o l u m e n t i n d i s p e n s a b l e . 

X 
Nous n 'avons p a s c o m p é t e n c e p o u r é t u d i e r les d é t a i l s techniques 

de ce reclassement et Mous n ' i g n o r o n s pas que" l ëT universitaires h'ë 
se p l a c e n t pas d a n s l ' é c h e l l  e h i é r a r c h i q u e des sala res au p l u s bas 
d e g r é . Tous e n s e m b l e nous avons e n g a g é le même c o m b a t p o u r que 
la c r i a n t e i n j u s t i c e des b a s sa la i res p r e n n e fin ! c e p e n d a n t nous n e 
s a u r i o n s o u b l i e r qu ' i l y a aussi une h i é r a r c h i e à d é f e n d r e . 

Le p r o b l è m e des bas sala i res est i n c o n t e s t a b l e m e n t un des plus 
u r g e n t s à r é s o u d r e . Mais nous ne c r o y o n s pas que l'on pu isse l ' iso ler 
de l ' e n s e m b l e de la c o n d . t i o n o u v r i è r e . En un m o t , il n  e faudrait pas 
q u e l ' a r b r e des b a s s a l a i r e s c a c h e la f o r ê t des p r o b l è m e s g é n é r a u x . 
Le c ô t é s e n t i m e n t a l du p r o b l è m e ne d o i  t pas a b o u t i r à d é t o u r n e r 
l ' a t t e n t i o n des s y n d i c a l i s t e s des g r a n d e s r é f o r m e  s q u e nécess i te la 
s t r u c t u r e é c o n o m i q u e du p a y s , r é f o r m e s sans l e s q u e l l e s on ne p e u t 
c o n c e v o i r de so lu t ion v a l a b l e . Q u e lés bas Salaires se t r o u v e n t r e l e v é s 
d a n  s l e c a d r e d ' u n e é l é v a t i o n du n i v e a u g é n é r a l de vie de la classe 
o u v r i è r e , c'est un p o i n t sur l e q u e l nous s o m m e s a b s o l u m e n t d ' a c c o r d , 
mais q u e c e r e l è v e m e n t s o t t o u t s i m p l e m e n t le f r u i t d 'une r e d i s t r i ­
b u t i o  n d ' u n m ê m e r e v e n u salar ia l g l o b a l e n t r e les t r a v a i l l e u r s , a lors 
là nous a p p a r a î t l ' I m p o s s i b i l i t é dé s o u s c r i r e à une tel le s o l u t i o n . Non 
pas p a r c e que nous sous-estimons la s o l i d a r i t é qui a n i m e g é n é r e u ­
s e m e n t ' le m i l i e u o u v r i e r , m a s u n i q u e m e n t p-our la b o n n e ra ison que 
nous ne p o u v o n s e n v i s a g e  r de f a i r e du s y n d i c a l i s m e c o n t r e une c a t é ­
g o r i e d e sa lar iés . 

En c l a i r , nous n ' a c c e p t o n s pas d e v o i r n o t r e a t t e n t i o n u r t i q u e m e n . 
b r a q u é e sur ce que l'on a p p e l l e les « hauts sa la i res » a lo rs que lc 
v é r i t a b l e In té rêr est a i l l e u r s , c ' e s t - à - d i r  e dans une meil leure r e d i s ­
t r i b u t i o  n du r e v e n u n a t i o n a ! du p a y s . U n p a r l e m e n t a i r e a dit un jou 
à la t r i b u n e de la C h a m b r e des Députés qu' i l f a l l a i t f a i r e p a y e r le 
r i c h e s ; si cette d é c l a r a t i o n p e u t f a i r  e s o u r i r e , re .conna ssons' qu'el le 
est t o u j o u r s d ' a c t u a l i t é . Le p r o b l è m e est d e p r e n d r e l 'a-genî où ' 
est, et s u r t o u t  , d a n s les m i l i e u  x où il es gagné avec une f a c i l i t é q: 
f r i s e la m a l h o n n ê t e t é et non pas de le p r e n d r e aux s a l a r i é  s des éclu 
Ions s u p é r i e u r s qui , en f o n c t i o n d e s serv ices qu'ils r e n d e n t au pa-
grâce a leurs c o n n a i s s a n c e s t e c h n i q u e s , ne sont pas, sauf cas vra 
ment e x c e p t i o n n e l s  , des plus e x a g é r é m e n t p a y é s , s u r t o u t dans la font 
Non publ ique . 

C ' e s t une erreur de croire que la hiérarchie joue le j e u dèsj 
communicants : en sacrifiant le sommet on n'améliore p a s les et  
lions d'existence de la base tant que le contexte économique I  
inchangé. Ce qui est perdu en répercussion hiérarchique est récui 
par les employeurs tant privés que publics, sans avantages senii! 
pour les travailleurs \éi plus défavorisés. 

La grève du 9 novembre avait aussi un autre sens, beaucoup | 
profond, beaucoup plus général ,• elle signifiait que ceux à qui i  

confions nos enfants entendent pouvoir accueillir ioUs les enli 
c 'est-àrdire conserve,- à l'école publ ique son indispensable lu» 
qui seule, permet que les fils de syndicalistes de la C.F.T.C, 
sentent aussi à l'aise que n' importe quel fils de militants de pi 
d'organisation, dont les concepfions philosophiques, religieuses, j  

tiques, peuvent être infiniment différentes des nôtres. 

Ceux qui parmi ces militants envoient leurs enfërits à l'école |  
blique ont bien conscience que cette école, qui se doit d'être li 
de toute emprise pol i t ique, d e toute influence partisane, peu) h 
tribuer à former des Français capables de faire tomber les artifltis 
barrières que certains essaient encore de maintenir entre diyii  
catégories d e citoyens. Ce t te indépendance menacée, lès ertséifcnr 
ont réagi , et ils ont naturel lement trouvé appui auprès des para 
dé leurs élèves. 

Certes, notre attention a été retenue particulièrement par lel :  bats 
de pol i t ique internationale d e ces derniers jours, mais cela nous fait pas 
oublier que l'Assemblée nationale va être appelée discuter du budget de 
l'Education nationale > si la placé q»e  consacrera la presse risque d'être 
assez restreinte, cette dlstuill n'èh est pas moins imper lante. Nous ne 
manquerons pas de la sdil avec notre attehiiort de pères de famil le et de 
syndicalistes conscié de l ' importance du service public de l'Education 
natlOhâié. № saurons, avec les enseignants, dénombrer ceux de nos élus 
qui, cette occasion, n'auront pas trahi h o t t e confiance et nous aUrBril cceur 
de léut rrHhli'ëstér (tels êrlfcouràgements. 

Les enseignants peuvent compter irlalntenailt, tor r lH Ië en toute «l 
sion, sur la solidarité effective des travailleurs aux côtés desquels 
luttent depuis de longues années déjà pour une véritable émaneif 
tiûn ouvrière. 

Alber t D E T R A Z  , 
Secrétaire général à la Fédëfali 
db Bâtiment et du Bbis (C.F.T.I 

(Vos ccUiêjues l i ront avec intérêt cet ar t ic le p a r u dans 
COMÉ)  pus de l'utiliser et de lé 

a l ™ 
dit 30 novembre. Ils ne launquerunt 
au mal'iniurri. „

i J. 
Ë

PROFESSEURS SPECIAUX 
E N S E I G N E M E N T S S P E C I A U X 

— Permanence , Jeudi 1 7 décembre, 1 , quai de l 'Hôte l -de-
Vf t — Notre trésorière M l l e Cape l l e , 2 2 0  , av. du M a i n e , C.C.f 

1 2 8 8 - 3 9 Paris, reçoit avec reconnaissance les cotisations en retard ^ 
1 9 5 3 . Merc i . 

Vous pouvez acquitter celles de 1 9 5 4 à notre goûter de ¡1' 
ier pour lequel vous recevrez un avis ultérieur. 

— Notre Assemblée Généra le fut suivie avec grand intérêt & 
:ous remercions M M . Talec et Pinoteau d 'être venus prendre 11 

a-blè. Les collègues présents ont compris toute l'activité que n»» 
éployons tant au point de vue administratif que pédagogique j>«" ; 
maintien de notre statut et la défense dé tous les cas litlglei' .fin 
que la légal i té soit respectée et que nos enseignements }>'' im la 
place qu' i ls ont conquise.

La 
Secrétaire : Th. 
MÀtlSSANÏ. 
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LA GRÈVE ET LES FEMMES 
Si l'on disposait d'une statistique relative aux rares universitaires 
ii ne se sont pas joints au mouvement de grève du 9 novembre 
153, il est à craindre qu'il y eût parmi eux une majorité de jetâmes. 

 aient 
 de per-

semble en tout cas que les secrétaires S.N.E.S. et S.G.E.N. 
i à- déployer dans les établissements féminins des effort 
lasiorc parfaitement inutiles dans les établissements masculins. 
Si l'on néglige les très rares collègues, des deux sexes d'ailleurs,
une voulaient pas perdre une journée de traitement, on rencontre
il milieu, féminin une quantité de scrupules. Cela tient tout d'abord 
liait que la femme a par tempérament le sens du particulier, plus 
iie des problèmes généraux; elle suivra bien mieux que son col-
•jue masculin les efforts de chaque élève. Mais elle sera particu-
iètement sensible au tort qu'elle craint toujours de causer à ses 
Ùves par une interruption si courte soit-elle de son service; elle 
Inguiètera de la façon dont ses élèves réagiront à cette interrup-
ion. E!!e sera bien moins sensible au risque que courent les élèves
t telle classe voisine surchargée : certains devront redoubler parce 
t'Us auront été mal préparés; mais c'est loin, la fin de l'année.
Ile pensera encore moins spontanément aux générations futures
'élèves qui se présenteront aux portes des établissements scolaires
t n'y trouveront que des maîtres insuffisants en nombre et en

actuel de la fonction enseignanteiiolité, si ie déclassement  per-
istè : tout cela lui semble encore plus lointain. 
Ajoutez à cela que les femmes ne ressentent pas directement les 
ffets de ce déclassement. Très rares sont en effet les femmes chefs 
i famille. La plupart ont un traitement de célibataires ou un traî­
nent d'appoint qui s'ajoute d celui du mari. Réaiisent-eUes la situa-

 pré-un des foyers où le mari seul a un poste? Et oseraient-elles 
mire que tout universitaire doit s'arranger pour, se fiancer avec 

 magistrats 
 collègues 

ne collègue? A quand alors l'obligation morale pour les 
épouser une femme également dans la profession ? Des 
oscuiins qui ont jadis combattu pour l'égalité des salaires mascu-
is et féminins qui leur paraissait équitable, pourraient avoir 
l'im-'ession qu'on se moque d'eux si les femmes maintenant 
freinaient urs légitimes revendications. C'est pourquoi les 
femmes qui n'ont is tait grève ne devraient pas se sentir la 
conscience en paix tant i'ettes ne verseront pas régulièrement une part de leur mois, soit 
un foyer où ne rentre qu'un traitement, soit à la caisse de soli-

aider 
jusqu'ici 

irité du syndicat qui se chargera de la répartition et 
pourrait s délégués rectoraux qui, reçus au C.A.P.E.S., 
doivent ire' vivre femme et enfants avec 23.000 francs par 
mois ! 

Le noble scrupule qui pousse telle ou telle à offrir sa démission 
 inefficace. Bien au contraire, du. jour au syndicat est parfaitement 

où elles ne paieraient même plus de cotisation, elles se seraient 
définitivement séparées de leurs collègues qui luttent pour  améliorer 
le sort de leur femme et de leurs enfants, en même temps que le 
sort des élèves présents et futurs. En quittant le syndicat, elles s'en­
fermeraient un peu plus dans leur confortable tour d'ivoire. C'est 
d'ailleurs pourquoi les non-grévistes se sont avant tout recrutées 

 qui n'ont pas encore découvert le sens de chez des non-syndiquées 
la solidarité. 

 Peut-être, de bonne foi, quelques collègues croient-elles les 
reven­ dications actuelles inopportunes. La femme est plus 
malléable, plus  influençable que l'homme; on sait bien qu'en 
Faculté les étudiantes, plus que les étudiants, ont tendance à 
se modeler sur leurs pro­fesseurs. Ceta rend la femme 
particulièrement vulnérable à l'égard d'une radio 
gouvernementale, d'une presse quotidienne soutenant  ce 
même gouvernement. Elle est tentée de croire que « la vie  
baissera si l'on ne crée pas de difficultés à ce bon Monsieur le Pré­
sident du Conseil », e t c . . Il y a bien la presse syndicale, mais  
est-elle lue sérieusement et régulièrement ? 

 Faire grève d'ailleurs nécessite une décision. Certes, il est 
bien  normal que l'ensemble des collègues n'aient pas présents à 
l'esprit  tous les faits qui motivent cette décision : le rôle des 
réunions syn­ dicales est précisément de les leur rappeler. Mais 
parce que la femme se décide motns facilement, elle a tendance à 
chercher un avis mas­

culin, plus qu'un avis autorisé : les deux ne coïncident malheureu­
sement pas toujours. On peut prévoir que l'avis du mari pèsera 

à une profession qui n'a aucune 
en général, ni pour la grève en 

lourd; quand celui-ci appartient 
sympathie pour les fonctionnaires 
particulier, on connaît le résultat. 

x 
Après avoir tracé un tableau si noir, dans lequel la plupart de nos 

pas, nous pouvonslectrices ne se reconnaîtront heureusement  donc 
constater que, vu les difficultés particulières aux femmes, tes résul­
tats sont déjà très encourageants. Il est certain que le sens ciuique 
progresse en milieu féminin et que les femmes n'auront sans doute 
bientôt plus rien à envier aux hommes à ce point de vue. Il est 
pourtant probable que ces quelques notes provoqueront de vives 
réactions; je souhaite les connaître et me propose d'en donner un 
compte rendu objectif sans révéler l'identité des correspondantes : 
ie dialogue nous permettra de mettre au point cette irritante  
question. 

M . S I N G E R .

L U m u * au Bm O. et Jm Om 
DISPOSITIONS COMMUNES 

I. - ETABLISSEMENTS. 
— Liste de films fixes agréés (« B. O » 39).

H. - PERSONNEL. 
— Une quinzaine de bourses pour un voyage d'études de deux 

mois aux U.S.A. seront attribuées pour l'été 1954 à des professeurs 
d'anglais des lycées, collèges et écoles normales. Renseignements au 
Service Universitaire des . Relations avec l'Etranger, 55, rue Saint-
Dominique, Paris. Une quinzaine de bourses également seront attribuées 

»  des professeurs d'histoire et géographie (collèges techniques 
compris). (« B. O. » 39.) 

• 

TECHNIQUE 
— Mode de calcul de l'indemnité des médecins dans les Ecoles 

Nationales de l'E. T. U B. O. » 40). 
— PERSONNEL. 

Concours de recrutement : 
— d'un P.T.A. imprimeur lithographe au C.T. Baggio, bd d'Alsace, 
Mlle (Nord) : 11 Janvier 1954. Inscriptions au Collège jusqu'au 8 
dé­cembre (« B. O. » 39). 

— d'un P.T.A. « Menuisier métallique en Toitures » pour le O.A. 
de Puteaux (Seine) : reporté du 16-11-53 à une date ultérieure (au 
Plus tard mai 1954) (« B. O. » 39). 

— de P.T.A. dans les E.N.P. et les C.T. (chaudronnerie, fondMîe, 
forge-serrurerie, horlogerie, mécanique de précision) : 16 février 19M. 
Renseignements et inscriptions dans les IPET Jusqu'au 15 décembre. 

(«•B. O. »40.) 

— d'un P.T.A. « Tapisserie » pour le C.A. d'Auray (Morbihan) 
1 25 Janvier 1954. Inscriptions avant le 11. janvier à l'IPET de 
Rennes, rue Martenot, 5. (« B. O. » 40.) 

— Ouverture à Paris, le 23 novembre, d'une section préparatoire 
aux Professorats d'enseignement social de l'E.T. Durée 3 ans. Bacc. 
ou B.E.S. complet exigés. 18 ans au moins au 1-1-54. Bourses possibles. 
Préparation simultanée du diplôme d'Etat d'assistante sociale. 

<« B. O. » 40.) 
— Professorat de Sciences et Techniques économiques (Ire partie) : 

l'épreuve probatoire de sténodactylographie aura lieu les 23 décembre 
1953 et 10 avril 1954. Inscription dans les IPET respectivement avant 

le 2 décembre ou le 20 mars. (« B. O. » 40). 
—. Règlement et programme du C.A.P. de Maçon-fumiste de Sidé­

rurgie. En vente à la SÊVPEN, 13, rue du Four, Paris (6'). C.C.P. 
Paris 9(16006. Franco 60 fr. 
— Aux mêmes conditions : Règlement et programme des C.A.P. I 

— Mécanicien en outils à découper et à emboutir ; 
— Coupeur-gantier : Mécanicienne-gantière ; 
— Sellier-garnisseur ; 
— Tailleur industriel ; flou industriel ; confection de vêtement3 

de toile pour hommes ; confection de vestons et gilets pour 
hommes et garçonnets. 
— Liste des ouvrages pour l'épreuve d'explication française au con­

cours d'admission dans les E.N.I.A.M. en 1954 et 1955. 
— Liste des ouvrages pour l'épreuve d'explication français eau con­

cours d'admission dans les E.N.I.A.M. en 1954 et 1955. 
PERSONNEL 

Professorats des C.T. et E.N.P. 1ère partie. Horaire de l'épreuva 
de sténo-dactylographie (section D) : 23 décembre et 10 avril : 

10 h. à 10 h. 20 : épreuve de sténographie ; 
10 h. 45 à 11 h. 15 :épreuve de dactylographie. 
Concours de recrutement d'un professeur technique d'ébénisterla à l'école 

Boulle, 57, rue de Reuilly, Paris (12«) : 11 Janvier 1954 1 Inscriptions à l'Ecole 
jusqu'au 31 décembre. (B.O. № 41.) 



4 E C O L E ET E D U C A T I O N 

Sécurité Sociale
AYEZ PITIE.. 

. . .DES R E S P O N S A F L E S A U X Q U E L S V O U  S P O S E Z DES Q U E S ­
T I O N S D O R D R E P E R S O N N E L  . V O U S F A C I L I T E R E Z G R A N D E ­
M E N T L E U R TRES L O U R D E T A C H E E N E C R I V A N  T V O S 
Q U E S T I O N S S U  R LA M O I T I E G A U C H E D ' U N E P A G E , LA 
M O I T I E D R O I T E E T A N T D E S T I N E E A R E C E V O I R LA» R E P O N S  E 

N ' O M E T T E Z PAS D ' I N D I Q U E R T O U S LES ELE • E N T S S A N S 
L E S Q U E L S LA R E P O N f E N E P C U P R A E T R E P R E C I T E  . 

ET A Y E Z P I T I E AUSSI DES F I N A N C E S D U S . G . E N . : J O I G N E ! 
U N T I M B R E A V O T R E L E T T R E . 

A U T O R I S A T I O N S D ' A B S E N C E , 

C O N G É S  , D I S P O N I B I L I T E 
C o m m e on le verra par l ' é t u d e c i -dessous, l ' au tor isa t ion d ' a b s s n o 

est d o n n é e p o u r les absences d  e cour te d u r é e . Les congés s ' a p p l 
q u e n t aux du rées plus l ongues e t ' la d i s p o n i b i l i t é est en g é n è r e 
d ' u n e d u r é  e é g a l e ou supér ieu e .à. 6 • mois. 

L 'au to r i sa t ion d 'absence p e u t êtr.e a c c o d é e p o u r des mot i fs d o n 
l ' A d m i n i s t r a t i o n -est juge (sauf le cas de m a l a d i e ) . El le n'est pas ur 
d r o i t . A u c o n t r a i r e  , le c o n g é 'es t accordé d é . 'd ro i t dans cer ta .ne : 
cond i t ions l é g a l e m e n t d é f i n i e s . 

Autorisation d'absence. — Peut être sollicitée pour m a l a d i e 01 
pour mot i fs excep t ionne ls ( m a r i a g e , décès, a f fa i res u rgen tes) . 

Elle . est d e m a n d é e - au chef d ' é t a b l i s s e m e n t pou r les a b s e n c e s . d e ' 
q u e l ­ques heures , au Recteur p o u  r les absences d  e un à trois jours et a 

i M in i s t re p o u  r les absences d  e plus de tro is jou rs . El le d o i t 
ê t r  i a c c o m p a g n é e d ' u n cer t i f i ca t m é d cal lo sque le mot i f d e 
' l 'absence est la m a l a d i e  . L 'absence d o n n e l ieu en p r i n c i p e à une 
re tenue d . 1 / 2 0 0 0 d  u t r a i t e m e n t par h e u r e d e classe non f a i t e , mais 
le R e c t e u du le M i n i s t r e ' peuven t a c c o r d e r une au to r i sa t ion 
d 'absence c o m p o  i t an t le m a i n t i e n d u t r a i t e m e n t . En pa r t i cu l i e r , 
d ' ap rès la c i r cu la i > d u 2 6 - 2 - 2 7 , « en cas d ' a u t o r s a t i o n d ' absence 
d  e cour te d u r é  e p o u des mot i fs excep t ionne ls ( m a r i a g e , décès, 
a f fa i res urgentes) il n 'y t pas l ieu d ' e s p é r e r de r e t e n u e sur le 
t r a i t e m e n t , é tant e n t e n d u que l ' in téressé d e v r  a remplacer les heures 
q u ' i l n 'a pas fa i tes. » 

Précisons q u ' i l ne nous est pas accorde d ' au to r i sa t i on d ' a b s e n c t 
pour no t re p r o p r e mar iage . N o u  s sommes inv i tés à nous mar ie r pen ­
dan t les congés légaux . 

Congés d e maladie . — Les - fonc t ionna i res t i tu la i res ont d r o i t < 
tin congé d e trois mois- à p l e i n t r a i t emen t suivi,, s' i l y a l i e u , d ' u r 
congé d e t r o i s - m o i s à -1 /2 t r a i t e m e n t . Il ne p e u  t ê t re accordé d ' a u t 
( congé d  e m a l a d i e p e n d a n t une p é r i o d e q u e l c o n q u e de douze 
mois 

Congés d e longue durée . — Sont accordés en cas de t u b e r c u ­
lose, m a l a d i e men ta le ou cancer pour une d u r é e pouvant a t te indre 
c inq ans d o n  t t ro is avec p l e i n t r a ' t e m e n t et d e u x avec 1 /2 t ra i t e ­
ment et m ê m e 8 îns don t c i nq avec p le i n t r a i t e m e n t et t ro is aver 
1 /2 t r a i t e m e n  t si la m a l a d i e a é té con t rac tée dans l 'exerc ice d e ; 
fonc t ions . 

Congés de. maternité. — Leur du rée est d e qua to rze semaines 
Ils commencen t au plus tôt six semaines avant la d a t e p résumée d t 
l ' accouchement et au plus t a r d d e u x semaines avant . Ils sont assi­
milés à une p é r i o d e d ' a c t i v i t é en ce qu i conce rne l ' avancement et 
le d ro i t à p e n s i o n . 

Congés d e paternité, — Leu r d u r é e est d e trois jours. 

Disponibil té d'off ice. — . C e n'est pas une sanct ion d i s c ' p l i n a  : u 
mais la s i tua t ion d  u f o n c t i o n n a i r e dont la m a l a d i  e dépasse six 
mois. D é c i d é e - p a r le C o m i t é méd ' ca l d é p a t e m e n t a l , e l l e c e " ' r!i;r«: 
t r o i : ans et e n t r a î n e le 1 /2 t r a i t e m e n t pendan t les six premiers 
mois . 

Invalidité temporaire ou pe-manente . — Les fonc t ionna i res re 
connus dans ce t te s i tuat ion pa r la Commiss ion d  e ré fo rme 
reço iven t une f rac t i on d e leur t r a ' t emen t éga le à 3  0 % s'ils 
peuvent exe rce ' une ce r ta ine ac t i v i té p ro fess ionne l l e et à 4 0 % 
dans le cas con t ra i r e 

Disponibi l i té de la femme fonctionnaire pour charges de 
fami l le :. La f e m m e fonc t i onna i re ayan t au moins d e u x enfants , 
d o n  t un 

s
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 Présents : Mlles Charagea t , Garrigoux, Girard. Langlois 
| Nicolas. MM. Littaye, Mousel , Parel , Po i s son , Rouxeville 
el Tonnaire. 

Excusés : Mlle Forel, MM. Calleron et H a m e i . 
O REVALORISATION DES TRAITEMENTS PUBLICS. -

Rouxeville. résume les t ravaux du Congrès fédéral des fonction­
naires C.P.T.C. qui s'est explicitement prononcé pour un; 
remise en- ordre progressive des rémunérations pub'iques plutôt 
que pour uns prime forfaitaire d 'at tente. 

6 RECLASSEMENT DE LA FONCTION ENSEIGNANTE. -
Rcuxeville et M B U s e l rendent compte de l'activité du Corniti 
d 'action universitaire auquel participe l'ensemble du 
S.G.E.X . . I3_sj1 et Poiîsc-a p.'éiisent les dispositions prises 
par la sec­tion de l'enseignement du 2e degré et par celle du 
1 " degré pour assurer le succès de la grève du lundi 9 
novembre. 

Mlle Garrigoux annonce que le personnel des bibliothèques 
dait se joindre au mouvement. Miles Charageat et Parel ex­
posent l 'é tat des pourparlers syndicaux en vue d'une partici­
pa ion. du persrmncl des musées . 

© STATUÌ S PARTICULIERS. — Mlle Nico las fait connaître 
l'attitude de la direction de l 'enseignement technique à M 
suite des centre-propositions de la fonction publique au sujet 
du statut des conseillers d 'orientation- profess ionnel le . Parel 
précise que le projet de s ta tu t des g a r d i e n ; des musées est 
enfin soumis à l'examen du Conseil d 'Etat . Mlle Garrigous 
souligne que les magas in i er s de la Bibl iothèque Nationale 
attendent toujours la publication de leurs indices. 

• 
REUNION P L E N I E R E D U 12 N O V E M B R E 

PRESENTS ; Mlles FOREL, GARRIGOUX, LANGLOIS (Ar­chives) et NICOLAS ; MM. CALLERON, DARAGON (Centres 
d'apprentissage), HAMEL, LITTAYE, POISSON, 
ROUXE­VILLE et TONNAIRE. 

EXCUSES : Mlle LANGLOIS (Musées) et MOUSEL. 
« ACTION REVENDICATIVE. — La Commission enregistre 

avec satisfaction le plein succès de la grève du 9 novembre, non 
seulement dans les établissements de tous les ordres d'ensei­
gnement mais également aux Archives Nationales et dans les 
grandes Bibliothèques de Par i s . 

9 R E T R A I T E S . — ROUXEVILLE confirme que le pro'et de 
budget de 1954 comprendra une double amél iora t ion du régime 
des re tra i tes : augmentation du « minimum taran t i » <•:. "=1°-
vement de la limite à par t i r de laquelle 1' « écrètement » est 
appliqué. 

9 REVISION DES INDICES. — Le gouvernement a fini par 
dissocier les revisions d ' indices proprement dites et les fixa­
tions d'indices de corps nouveaux (directeurs des cours d'ap­
prentissage, par exemple). Les révisions seront publiées dès 
qu'auront été réunies les signatures de tous les ministres inté­
ressés. Les indices des m a g a s i n i e r s de la Bibl iothèque Natio­
nale doivent faire l'objet d 'un texte indépendant. 

« APPLICATION DU STATUT G E N E R A L . — Mlle LAN 
GLOIS signale les nouvelles difficultés rencontrées pour la 
révision de la compos i t ion du Comité t echnique des Archives. 
TCNNAIRE expose le conflit survenu entre représentants du 
personne] et représentants de l 'administration, quant à- la 
compétence des Commiss ions paritaires en matière de muta­
tions du personnel . En raison du caractère troo concis de l'ar­
ticle 128 du Statut général, il conviendrait d ' introduire dans 
le statut de la fonction enseignante une définition pi us expli­
cite des prérogatives des Commissions pari taires mais le Minis­
tère de l 'E.N. ne paraît pas du tout - impatient de reprendre 
l 'élaboration de ce s tatut . 

de moins d  e c inq ans ou i n f i r m e , peut en b é n é f i c i e r . El le ne reçoit 
pas d e t r a i t e m e n t mais reço i t les a l locat ions d  u code de la famille. 

Disponibil i té de maladie grave du conjoint ou d'un enfant. — 
N ' e n t r a î n e n i t ra i t emen t , ni a l locat ions f a m i l i a l e s . Peut ê t re refusée 
pour raisons d e service. 

Disponibil i té pour convenance personnelle. — Acco rdée d e droit 
pour t rois mois après un an d  e serv ice. Peu t ê t r e renouve lée après 
une n o u v e l l  e année de serv ice . 

Disponibil i té pour l 'exercice d'activité présentant un intérêt gé­
néral. — P e u t ê t re accordée après un an d e serv ice , pour une durée 
de trois ans, renouve lab le d e u  x fo is . Peut ê t r e refusée pour raisons 
de serv ice . 

C O N S T A N T I N . 
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S E C O L E ET E D U C A T I O N 

LES T R A I T E M E N T S 
Les fascicules budgéta i res qui ont été distr ibués à l 'As­

semblée Nat iona le nous appor tent daux satisfactions par ­
tielles : 

1" Le projet de budget du Ministère des F inances ( cha rges 
communes) compren# une double amél io ra t ion du r ég ime 
des pensions civiles. Le il m i n i m u m g a r a n t i » de pension qui 
était j u squ ' à présent dé te rminé à ra i son de 80 % du m i n i -
flitim de t ra i t ement na t iona l soumis à re tenue coïncidera 
désormais (à par t i r du 1er janvier 1954) avec le m i n i m u m 
de t r a i t emen t afférent à l ' indice 100 et se t rouvera , en fait, 
porté de 120.000 à 150.000 fr. par an. D 'au t re part, t and i s 
que le t r a i t emen t de fin de carr ière r e t enu pour le ca lcul 
de la pension du re t ra i t é subissait jusqu ' à m a i n t e n a n t un 
« écrètenient » de 50 % pour tout ce qui excédait six fois 
lé m i n i m u m garant i (720.000 fr.), l 'écrètement s 'appl iquera 
désormais seulement à la t ranche du t r a i t ement d 'activité 
dépassant hu i t fois le t r a i t ement afférent à l ' indice 100 
(l.ïOO.ODO francs) . 

Sans doute est-il pe rmis d'observer que ces deux modifi­
cations n é règlent pas tout le problème et que bien des 
injustices sont main tenues . C'est ainsi que le nouveau <t mi ­
nimum g a r a n t i » de pension (150.000 fr.) se révèle encore 
singulièrement modeste par rappor t a u m i n i m u m réel de 
rémunérat ion du fonct ionnaire classé à l 'indice 100 (2,'W.iOO 
ftancs). La taule en est' ailx « a inénagënién ts » imag inés 
depuis HM.s par les Serv i res du Budget pour a r r o n d i r la 
rémunérat ion dé base, s a n s avoir à décaisser quoi que ce 
suit en faveur des r e t r a i t é s ( indemnité de résidence et com­
pléments dégressifs, non soumis à r e t enue ) . Tout de m ê m e 
un p remie r progrès est réal isé et nous nuus en ré jouissons 
pour t ous ceux de nos collègues en r e t r a i t e dont les a r r é ­
rages pour ron t èii'e a insi quelque peu augmentés à pa r t i r 
du mois de janvier. 

• 
8° Lë pi'ojet de budget du Ministère de l 'Education Na­

tionale comporte un collect if impor tan t de la s i tuat ion ma­
térielle des » Stagiaires » du C.A.H.E.S. (formule I I ) ou, 
plus exactement , de tous ceux d 'entre eux qui ne bénéfi­
ciaient pas d'un t r a i t emen t de fonct ionnaire t i tu la i re a v a n t 
d'être a d m i s aux épreuves théoriques du concours du C.A. 
P.E.S. et assujettis au s tage de format ion professionnelle 
dans un centre régional. A part i r du 1er janvier 1951, tous 
lés s tagiaires , quelle que fut leur silualiOn admin i s t r a t ive 
antérieure, seront ass imi lés à des adjoints d 'enseignement 
et percevront le t r a i t emen t afférent à l'indice 225. P o u r 
le S.G.E.N., cette solut ion est encore imparfa i te et nous 
persistons à penser que. par comparaison avec les "fonction­
naires s tagia i res des admin i s t r a t ions telles que les P.T.T. 
et les Régies financières, le licencié d 'enseignement, sélec­
tionné a u prix d'un concours sévère, devrai t bénéficier de 
l'indice ¿50 qui avait été explicitement prévu en 1943 à l'in­
tention des professeurs de collège déhulanls . Pour l 'heure , 
cependant, nous nous félicitons de ce premier ivsiillat grâce 
auquel tous ceux des « s tagiaires » du C.A.P.E.S. qui de­
vaient se contenter jusqu 'à présent d 'une bourse d'en 1 retl'en 
de ¿3.000 francs par mois, pourront désormais disposer de 
moyens d'existence u  n peu plus substant ie ls . 

• - - •*yf* c

Abstract ion faite de ces deux mesures de répara t ion ar­
rachées à grand peine au Ministère des Finances, les textes 
budgétaires ne prévoient r igoureusement r ien qui puisse 
atténuer soit le déclassement gênera] de la fonction pu­
blique, soit le déclassement par t icul ier de la fonction en­
seignante. 

M. Edgar FAÙRE, persévérant dans son at t i tude stricte­
ment négative, n 'a même pas autor isé iâ inoindre ment ion 
« pour mémoire » et entend bien, par conséquent, la isser les 
choses en l'état jusqu 'en 1985, à tout le moins, 

Après p lus ieurs s ema ines d'attente, le Ministre de l 'Edu­
cation Na t iona le rev ient à l'idée d 'une commission in ter­
minis tér ie l le d'études qu i serai t chargée de » dé t e rmine r 
l 'existence et l ' importance d u . déclassement de la fonc­
tion ense ignan te », tout comme si la démonst ra t ion de ce 
déclassement avai t encore besoin d 'être fournie... 

Toutes les organisa t ions syndicales, qu'elles appar t i en­
nent à la, F.E.N. ou qu 'el les soient, associées dans le cadre 
du C.À.Û. (le'S.G .E .N. y compris) ont décliné l ' inv i ta t ion 
qui leur é ta i t adressée; de par t ic iper a u x t r a v a u x d 'une telle 
commiss ion. Que les Pouvo i r s publics commencent p a r ac­
corder a u personnel de l 'Education Nationale^ l ' indemni té 
forfaitaire de 10 % qui est loin de compenser le déelasse-
ment, d 'ores et déjà subi par compara i son avec les caté­
gories homologues de l 'Armée bu de la Magis t ra ture (cf. 
tableau publié dans le précédent n u m é r o A'Ecole et Edu-
ration) et ensuite, m a i s ensuite seulement , il sera expédient 
de m e s u r e r avec précision l 'ampleur du déclassement et de 
mettre a u point les modali tés d'un reclassement destiné à 
ré tabl i r t rès exactement les pari tés de r é m u n é r a t i o n s dé­
finies en 1946-1947 pa r la Commission COYNE et cotisa-
créées en 1948 par le Gouvernement et le Par lement ; 

• 
Pouf- l ' instant , nous sommes en droi t d'estimer qu 'une 

solution immédia te pour ra i t être obtenue, grâce à_ l'As­
semblée Nat ionale et au Conseil de. l a République'. Tl suf­
f i ra i t que la disjonction d'une pa r t i e dés crédits de per­
sonnel du budget de l 'Education Nat iona le , telle qu ' e l l e ' ê s t 
proposée pa r la Commission des F inances de l 'Assemblée 
Nat ionale , avec l 'appui probable de l a Commission de l 'Edu­
cation Nat ionale , soit approuvée én séance par la ma jo r i t é 
des députés pour que lé Gouvernement lût obligé d'aug­
menter les crédits, p a r voie de let t re rectificative, dans 
toiite la mesure nécessaire pour f inancer l ' indemnité for­
fai ta ire de 10 °lo. 

Nous e s t e rons que toutes les sections dii S.G.E.N. a u r o n t 
compris l ' Importance de l'effort qui vient de leur e l le de­
mandé pa r le Bureau National , en plein accord avec le 
Comité d'Action univers i ta i re , . ' pour qu'elles s 'employent , 
dans les jours qui v iennent , a pe rsuader les élus dé leurs 
dépar tements respectifs et pour qu 'e l les contribuent à- dé­
gager u n e majorité pa r l emen ta i r e favorable à notre cause. 
C'est à ce prix, mais à ce prix seulement , que nous pour­
rons faire I économie d 'un nouveau mouvement de grève. 

Le 26 novembre. 

H . R O U X E V I L L Ê . 

CAISSE DE SOLIDARITE 
Ont adressé u n chèque a u t résor ier a u 17 novembre 1953.1 

TROISIEME L I S T E 
Mme Parut, MM. Dopagne, Gounon, Mme Lahondes , MM. 

Weiss, Bois, Mlles Engel berger,. Colletta, lluicq, M. Henry , 
Mlles Bernard, Pelletier, Blanch, MM. Vimial. AselnieveV, 
Ville Chedeville, M. Brelle, Mlles Bellièrë, Rotlih, L a n d i n e , 
section Seirie-el-Oise. Mine Daras, M. .Magnali, Aille Roux, 
\1. Moncliamberl , Collèges .1. lîarl, et Lamar l ine (IJimker-
jue) , ' MM.. Abbés, Tr icaud, Mlles Ma uh y, Hiollet. Delens, 
Miint-Gal, Desarnieiiien. Coulbois, M. Bon, Mlle Bozzi, Mme 
Vivien,. M. Lovie, Section Hautes-Alpes. - -- •-

S.G.E.N. Caisse de solidari té, C.C.P. 8776-95 P a r i s . ' 

INSTITUTEURS. POUR PYROUAVRDRE 
et DECORATION" demandez rus articles en blanc ; Tournerle tablft-
terie. Colis échantillons . 15 articles : 1.000 fr, franco — GRATINI 

Fabricant, SAlNt-Lt'PIcIN (Jura), C.C.P, Diioh 62-32. 



6 E C O L E ET E D U C A T I O N 

LE PROBLÈME DES ZONES DE SALAIRES 
U N E S O L U T I O N EST-ELLE P R O C H E ? 
- Lors de sa séance du 23 septembre 1953, la Commission Supérieure des 

Conventions Collectives a adopté, par 18 voix contre 17, un vœu demandant 
que le salaire minimum interprofessionnel garanti ait un caractère national, 
« le système des abattements de zone n'ayant pas de base légale et n'étant 
pas justifié par des différences constatées dans le coût de la vie entre Paris 
et la province ».

Par ailleurs, nous apprenons que M. SCHMITTLEIN, député, vient 
de déposer une proposition de loi réclamant la suppression des zones 
de salaires à compter du 1 e r avril 1954. 

Le problème des zones de salaires reste donc au premier plan 
des préoccupations du monde du travail, et le Parlement sera à 
nouveau appelé à prendre la décision qu'attendent depuis plusieurs 
années déjà les salariés, les fonctionnaires. 

• 
COMMENT SE POSE DONC LE PROBLEME A L'HEURE PRE­

SENTE ? 
1) POUR LES SALARIES DU SECTEUR PRIVE : Le S.M.I.G. 

défini pour la région parisienne (zone O) subit des abattements 
allant de 3,75 % à 11,25 % selon le lieu de travail. Il arrive 
d'ailleurs assez souvent que ce salaire-plancher légal soit dépassé 
lorsque l'entreprise est florissante et lorsque le patronat est com-
préhensif... 

2) POUR LES FONCTIONNAIRES : le traitement de base a un 
caractère national mais il est « corrigé » par une indemnité de 
résidence qui subit les abattements. 
.3) POUR L'ENSEMBLE DES SALARIES ET FONCTIONNAIRES : 

les prestations familiales subissent des abattements sur Paris de 
5'% à 20 % selon les localités de résidence. (A noter en effet que 
les prestations n'ont pas bénéficié des mêmes réductions d'abatte­
ments appliquées à plusieurs reprises au S.M.I.G.). 

Le manque à gagner découlant de l'existence d'un système d'abat­
tements de zones est important. Voici un exemple chiffré : 

Fonctionnaire classé à l'indice 218, résidant dans la zone 11,25%(3 
enfants à charge) : 

3.900 fr. 
Manque à gagner (par mois) sur : 
— l'indemnité de résidence (1)
•— les prestations familiales (salaire unique, allocations 

familiales) 2.586 fr. 

Total 6.486 fr. 
Par rapport à son collègue de Paris, les ressources mensuelles de 

ÉE travailleur sont donc inférieures de 6.486 fr. ! 
Nous pensons que personne n'oserait plus prétendre que cette 

différence de ressources se trouve compensée par une différence 
'du même ordre du coût de la vie... Depuis plusieurs années déjà 
nous n'avons cessé de demander qu'une enquête officielle, portant 
sur le coût de la vie, fut faite à travers l'ensemble du pays : les 
Pouvoirs Publics se sont toujours refusés à pareil travail, craignant 
sans doute que les résultats de l'enquête ne soient trop probants ! 
Par ailleurs, toutes nos démarches — nombreuses et pressantes — 
auprès des gouvernements se sont heurtées invariablement à un refus 
-justifié (?) par l'impossibilté légale d'apporter la moindre correction
au système actuel des zones.

La réponse type du Ministre du Travail est formulée dans les 
termes suivants : « ...depuis la promulgation de la loi n° 50-205 du 
11 février 1950, relative aux conventions collectives et aux procé­
dures de règlement des conflits collectifs de travail, le Ministre

du Travail n'a plus la possibilité légale d'apporter des modifications 
a la répartition des communes dans les zones territoriales pour la 
détermination des salaires ». 

C'est ainsi qu'officiellement on refuse à admettre cette 
évidence : que les conditions économiques et démographiques aient 
pu changer depuis 1945 ! On veut ignorer par exemple : 
— que la commune de FORBACH a passé de 9.424 habitants en 1946 

à 25.590 habitants en 1953 et est devenue « la plus chère » 
du département de la Moselle, comme l'ont d'ailleurs reconnu 
l'ins­pection du travail et le syndicat patronal... 

— que la commune de GUENANGE a passé pendant la même 
période de 415 habitants à 3.500 habitants par suite d'implantation 

de nouvelles industries (dés cas analogues pourraient être cités 
par dizaines pour lé seul département de la Moselle); 

— que les communes du « Pays-Haut » (Ste-Marie-aux-Chênes, 
Mon-tois, e t c . . ) méritent, tout comme leurs voisines de la région 

du Fer, d'être classées dans la zone 3,75 °/o. 
Il est intéressant de noter qu'en ce qui concerne FORBACH et 

l'ensemble des communes de la région dite des Houillères de la 
Moselle, différentes mesures de reclassement furent prises il y a 
plusieurs années déjà, en faveur d'abord des personnels employés 
par les Houillères (reclassement dans la zone de Metz tant pour 
le calcul du salaire de base que pour le calcul des prestations fami­
liales) et ensuite en faveur de l'ensemble des travailleurs du sec­
teur privé par suite d'un accord conclu entre le syndicat patronal 
et les syndicats ouvriers (reclassement dans la zone de Metz pour 
le calcul du salaire de base). Seuls les fonctionnaires et assimilés  
sont restés classés dans la zone 7,5 "la... aucune disposition légale 

 n'étant prévue pour permettre à l'Etat-Patron de modifier sur 
le 

plan local l'indemnité de résidence. • 
Comment sortir à l'heure présente de cette situation injuste et 

particulièrement irritante ? Ne nous faisons pas d'illusions : le  
Gouvernement actuel, tout comme ses prédécesseurs, refusera d'en­
visager le problème des zones de salaires dans son ensemble tant 
que le Parlement reculera devant la menace de la « Loi des 
maxima »; mais sous la pression des victimes de l'injustice du 
système, on s'orientera une fois de plus vers des solutions frag­
mentaires, des solutions de replâtrage. Pareille solution est d'ailleurs 
déjà envisagée par le Ministre du Travail qui écrit, le 17 octobre 
dernier, à M. MONDON, Député de la Moselle : 

« ...Toutefois, depuis 1950, la situation économique et démogra­
phique de certaines communes s'étant modifiée, j'examine les moda­
lités d'établissement d'un projet de loi donnant aux Ministres inté­
ressés la possibilité de modifier à titre exceptionnel les taux d'abat­
tement de ces communes pour le calcul des prestations familiales. » 

Nous voulons espérer que cette loi sortira très prochainement et 
qu'elle permettra d'aligner automatiquement le S.M.I.G. et l'in­
demnité de résidence (pour les fonctionnaires) sur les nouveaux 
taux d'abattement dont devraient bénéficier un nombre — certai­
nement important de communes de notre département. 

P. C À S P A R D ,
Vice-Président de VU.D. de la C.F.T.C. 

(1) Pour le salarié du secteur privé, les variations portent sur 
le salaire de base. 

Chronique ties Livres 
Collection d'Histoire pour l'Enseignement Technique( et les 
- classes spécialisées des Cours Complémenta i res) , p a r JOS-

•  SERAND, VALLEE, PERSONNE et MENARD. — Fe r 
nand N a t h a n (Par i s ) , éditeur.
— classe de 5' (de 476 à 1610), 192 pages, broché ; pa ru

 en juillet 1953 ; prix : 330 francs. 
— classe de i" : 1) Révis ion des cours de 6 e et 5' ; 2.) de 

1610 à 1789 ; 160 pages, broché ; p a r  u en octobre 1953 ; 
prix ; 470 francs. 

— classe de 3° (de 1789 à 1870 ; la Russie au XIX* siècle ; 
vue généra le sur la Quest ion d'Orient au X I X e siècle) ; 
160 pages, broché ; p a r u en août 1953 ; p r ix : 330 f rancs . 

L 'Ense ignement Technique commence ainsi à avo i r sa 
i ropre collection d 'histoire. Trois g ianue ls seulement ont 
i r  u jusqu ' à présent, m a i s on ne pestt que louer, les a u t e u r s 

avoir en t r ep r i s cette tâche . En effet, bien présentés, 
abon-.animent i l lustrés, y compr i s la couver ture , ces 

ouvrages sont b ien maniables et agréables à l i re ; . bref, à 
la fois 

« m a n u e l s » et « l ivres » tout court. On pour ra i t cependant 
regre t ter l 'absence de couver ture car tonnée empêchant 
l 'usure trop rapide. Mais le pr ix de vente s'en serai t un 
peu ressent i . 

Passons au fond. Les au t eu r s reprennen t le « Cours Val­
lée » destiné aux Cours Complémenta i res et Collèges Mo­
dernes, précédemment pa ru chez N a t h a n . Toutefois la nou­ 
velle collection est en t iè rement refondue, allégée — fait 
capital — et mise à jour ; les au t eu r s t iennent compte des 
récentes publ icat ions his tor iques . C'est donc une véri table  
nouveauté pour l 'Ense ignement Technique où les p rogram­
mes déjà a lourdis p a r de nombreuses mat iè res inexis tantes 
dans l 'Enseignement secondaire, ne permet ten t pas à l'élève 
de se noyer dans de gros manue l s d'histoire, inondés pa r ce 
que l'on peut n o m m e r des « détails » pour les classes en 
question. Sans négl iger l 'essentiel de la vie politique, la 
nouvel le collection insiste aussi sur les faits sociaux, éco­
nomiques et cul turels , ce qui correspond également aux 
tendances de l 'Enseignement Technique. 



E C O L E E T E D U C A T I O N 7 

Un cour t r é s u m é a u début de chaque chapi t re localisi 
immédia tement les événements . De- nombreuses i l lus t ra ­
tions judicieusement choisies, a ins i qu 'une heureuse sélec­
tion de textes, accompagnent chaque leçon et permet ten t 
au m a î t r e de r endre v ivan te la leçon d'histoire, év i tan t la 
manipula t ion toujours ennuyeuse de documents qui passent 
de m a i n e n . m a i n et les lectures fastidieuses du profes­
seur. La classe peut par t ic iper ac t ivement à l 'explication, 
tous les élèves possédant les mêmes documents . Il s 'agira 
alors de vér i tables expl icat ions de f igures et de textes. Puis, 
la leçon terminée, u n ques t ionnai re et des « sujets de tra­
vaux », facultatifs, favorisent une révision indispensable. 

Notons aussi que le cours de 4' est précédé, conformément 
aux p r o g r a m m e s d 'a i l leurs cr i t iquables , d 'une c inquan ta ine 
de pages compor tan t des t ab leaux c la i rs de récapi tu la t ion 
des cours de 6* et de 5 S. 

Il reste à souha i te r que les Collèges Techniques et Ecoles 
Nationales Professionnelles ut i l i sent l a rgemen t les m a n u e l s 
de la nouvel le collection. Déjà m a i n t e n a n t nous a t tendons 
avec impat ience la pa ru t ion des au t r e s m a n u e l s de la col­
lection, ainsi que le « Livre Unique d'Histoire, de 476 à 
1945 » prévu pour novembre 1953. Nous nous empresse rons 
d'en ent re teni r le lecteur au fur et à mesu re des publi­
cations u l té r ieures . 

Gabriel WACKERMANN, 
S t rasbourg (octobre 1953). 

• 
QUELQUES ARTICLES DE R E V U E S PEDAGOGIQUES 

MERITANT D'ETRE SIGNALES 

Educateurs. — Revue du Service Central de Recherche et
d'Action pour l 'Enfance, 31, rue de Fleufus , P a r i s 

(bi-. mestr ie l le ; abt 620 fr.) ; C.C.P. Pa r i s 3345-55. 
№ 45 : n u m é r o spécial consacré à l 'Educat ion civique (300 fr.). 

— Art ic les de L, Rai l lon, Jacquin , R. Gai, J. Ma-daule, P. 
Chambre , La Gravière , p lus une bibl iographie dé­taillée ( 1 " et 2 e 
degrés) . 

№ 47 (100 fr.) : Or ienta t ion scolaire. — Réforme ,de l 'En­
seignement. Art icle de L. Rai l lon : Pour une réforme de 
l 'Enseignement ; de J. Alsi : L 'orientat ion, scolaire, m y t h e ou 
réal i té ? ; de A. Bougeard : Orientat ion scolaire et écoles rura les . 
Cahiers pédagogiques de l'Enseignement du Second degré

(de l'A.N.E.C.N.E.S.), publiés m a i n t e n a n t par le Cté Uni­
vers i ta i re d ' In format ion pédagogique. Abt 900 fr. ; C.C.P. Pa r i s 
9060-06. S.E.V.P.E.N., 13, rue du Four , Pa r i s (VP) № 1 (15 oct. 

53) : Conduite de l 'Ense ignement dans le
Second cycle ; p lus u n art icle sur le projet de réforme et 
les réact ions de la presse et des organisa t ions syndicales 
( larges ci tat ions de Mousel) . — Le n u m é r o 150 fr. 
Pédagogie. — Revue mensuel le du Centre d 'Etudes Pédago­

giques ; C.C.P. P a r i s 5786-84 ; 15, rue L.-David, Pa r i s (16 e). № 7 
(juillet 1953) : Réforme de l 'Enseignement . — Péda­gogie : 
Ins t i tu t s de format ion en U.R.S.S. — Faut- i l secon- dariser 

l ' enseignement p r i m a i r e ? . — (Le n u m é r o . 100 fr.) Les Cahiers de 
l'Enfance inadaptée S.U.D.E.L (C.C.P. Pa r i s 

1718-60). Abt 600 fr. pr 7 n u m é r o  s de 48 pages. 
№ s 20 et 21 : Consacrés a u x classes de perfect ionnement, 

de plein a i r et a u x Communau té s d 'enfants (les deux nu­
méros 200 fr .) . 
L'Ecole des Parents et des Educateurs, 9, rue F a r a d a y , Pa­

r i s (17 e). C.C.P. 1403-69. Abt 10 № s 700 fr. Chaque № 90 fr.№ 9 
(août-septembre) : Problèmes modernes de^l 'att i tude et du 
main t i en , pa r le Dr J. Dubl ineau. — L'influence des a n i m a u x et 
des p lantes sur les enfants , par F . Dolto. —L'influence du conte, 
du jou rna l d 'enfants. 

• № 10 (oct. 53) : L 'enfant gaucher à l'école, par E. Guil- main . — 
Ret t rapage et réadapt ion dans l 'enseignement du second degré, 
pa r G. Duti l leul . — La coéducation, par R. Zazzo.  

Réadaptation. — Revue mensue l le éditée pa r le B.U.S. et 
le Centre na t i ona l d ' informat ions pour la 
réadapta t ion . C.C.P. 8732-13, Par i s . 5, pl. Saint-Michel.

. № spécial de septembre 1953 consacré à l 'enfance hand i ­
capée : ' j eunes inf i rmes (sensoriels et moteur s ) , expériences et 
méthodes de rééducation. (250 fr.) 

L'Educateur. culturel. 
L'LC.E.M. de F re ine t v i e n t , d e faire pa ra î t r e le p remier 

des Suppléments de l 'Educateur . Cette nouvel le publ icat ion 
doit se rv i r d 'organe de t r ava i l et veut être le t r a i t d 'union 
des mei l leurs mi l i t an t s de l'école moderne. (Abt au supplé­
men t , 300 francs.) 
L'Educateur (F re ine t ) , bi-mensuel . C.E.L., Cannes . ( C . C . P . 

Marseil le 115-03). Abt : 550 francs. 
 № 2 : Nous avons ouver t des brèches, par C. Fre inet , qui 

mon t r e les progrès et les conquêtes de l 'éducation nouvel le . — 
D'uti les indicat ions sur les oeuvres laïques et les associa­t ions de 
pa ren t s d'élèves. 

M. MANENT. "
. . . » 

 à la Faculté  des MONCHOUX André, maître de conférences
Lettres de Toulouse : L'ALLEMAGNE DEVANT  LES 
LETTRES FRANÇAISES DE 18U A 1835. Paris, A. Colin, 

bibliographie,1953, 526 p., appendice,  notes, index. 
L'au teur par t de l 'ouvrage bien connu de Mme de Staël ,  
publié seulement en 1814, pour about i r à « l 'Al lemagne, de  
Heine, et à « l 'Au-delà du R h i n », de Lermin ie r . Il ne croi t 
pas à l ' ignorance des F r a n ç a i s de l'époque a u sujet de l a 
« vér i table » Al l emagne — celle qui se man i fes t e ra en 1870 
— et combat, le pa radoxe de L. Reynaud, qui voyai t d a n s 
le r o m a n t i s m e une malad ie ge rmanique , inoculée à l 'esprit 
f rançais et le déformant . Nos ancêt res du p r emie r t iers du 
X I X e siècle connaissa ient déjà les deux aspects de l 'Allema­
gne, f leur bleue et méga loman ie , et la l i t t é ra ture , la philo­
sophie a l l emandes n 'ont eu qu 'une influence m i n i m e s u r 
nos poètes et nos penseurs . Monchoux le prouve. Objectons  
toutefois que si quelques espr i ts d'élite ont vu clair, la 
masse du public ne pa ra i t pas avoir bien compris la me­
nace qui se dessinai t out re-Rhin . Quelques fautes d ' im­
pression : résoud, Gazamian, Zachar i s W e r n e r . Thèse de 
doctorat de g rand intérêt . 

RICCI. 

MARTIN Jacques,

• 
 agrégé de 

l'Université 
: MISSA SINE 

 roman traduit dé l'alle­NOMINE, de Ernst Wiechert, 
mand. Paris, CaimannrLévy, 1952, 360 p. 
Bonne t raduc t ion . Tous les thèmes favoris de Wieche r t 

se re t rouvent ici : les gens de Prusse or ientale , déjà r e n ­ 
contrés dans les « Enfan t s J é r o m i  n », le gen t i lhomme 
qui a une âme de chef, presque m a l g r é lui ; le v ieux 
se rv i teur dévoué, les p a y s a n s h u m b l e s et reconnaissants , 

le pa s t eu r  u n peu fou, u n peu héré t ique . La guer re et 
les camps de  concentrat ion ont apporté souffrances, 
ma len tendus , r a n ­ cunes. Wiecher t demande a u x 
Al lemands de pardonner , d'oublier pour que revive le 
bon ter roi r ge rman ique avec ses ant iques ve r tus . R o m a n 
u  n peu trop sen t imenta l pa r ­fois, du prêchi-prècha. — et 
pour tan t , on se laisse p rendre au cha rme du récit . 

RICCI. • 
GRAMMAIRE, CONJUGAISON,  — Fin 

d'études primaires, par Rerthou,
 ORTHOGRAPHE.  

Gremaux, G. Vœgelle, à 
la Librairie E. Rellin, 8, rue Férou, Paris (6°). 
Livre conçu avec le double souci de respecter les p r o g r a m ­

mes de p répara t ion au certificat d'études et de « r a t t r a p e r » 
les élèves re ta rdés qui f réquentent souvent ces classes. Cha­ 
que leçon reprend donc les connaissances acquises dans les  
cours précédents et présente une série d'exercices bien g ra ­ 
dués. La présenta t ion matér ie l le de ce l ivre conçu par des  
ins t i tu teurs — comme des l ivres des m ê m e s au t eu r s des­
tinés aux cours précédents —• est excellente. Règles et no­
tions à re teni r sont bien mises en valeur . Très belle i l lus­ 
t ra t ion de Ray-Lamber t . 

• 
ARITHMETIQUE,

enseignement
 ALGEBRE, GEOMETRIE. — 

Troisième,  court, par Monge et 
Guinchan, à la librairie E. Belin.

Ce volume présente l 'ensemble du p r o g r a m m e de m a t h é ­
 matiques de cette classe. Révision du calcul a lgébr ique 

avec de nombreux exercices.. E tude des fonctions à 

p a r t i r de 
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problèmes concrets de géométr ie ou de physique . P o u r la 
géométrie, recherche de la- simplicité, de la clarté. Gros 
effort pour u n e présentat ion claire de t o u t e s , l e s f igures. 
Nombreux exercices. Excel lente présenta t ion typographi ­
que. 

. . . . . . . . R. P E R R I N .

• 
• " U N GUIDE POUR L ' E N S E I G N E M E N T R E L A T I F 

AUX DROITS DE L'HOMME 
Le p réambu le de la Déclara t ion Universe l le des Droi ts 

d e ' l ' H o m m e invi te « tous les individus et tous les o rganes 
de ' ' là société » à s'efforcer i« p a r l ' enseignement et l 'éduca­
tion, de développer • le respect de ces droi ts et l ibertés et 
d'en "assurer, p a r des. mesures progressives d'ordre na t iona l 
et in te rna t iona l , la. reconnaissance èt l 'appl icat ion un iver ­
selles et effectives ». 

Depuis, que cette Déclarat ion a été adoptée par l 'Assem­
blée générale des N a t i o n s ' U n i e s le 10 décembre 1948, l 'une 
dés tâches essentielles de l 'Unesco est de cont inuer à la 
faire mieux conna î t re et m i e u x comprendre . De toute évi­
dence, le rôle de l 'éducation est pa r t i cu l i è rement impor tan t 
à cet égard. Mais , même pour qui est déjà convaincu de 
l ' importance . d 'un ense ignement . r e l a t i  f a u x Droits 
de l 'Homme, u n  . cer ta in n o m b r e - d e problèmes se posent 
fata­lement . 

Pour aider à résoudre quelques-uns d 'entre eux, l 'Unesco 
publie au jou rd ' hu i une b rochure de 91 pages, inti tulée « La 
Déclaration" Universel le ' des Droi ts de l 'Homme : Documen­
ta t ion et conseils pédagogiques». Ce petit ouvrage contient 
des ' sugges t ions su r Un ense ignement qui peu t être donné 
auss i bien eh classe qu'en dehors de la classe, et sur les 
moyens de développer chez les enfants la compréhension 
de l 'esprit de la Déclarat ion. Il comprend également le 
texte in tégral de la -Déclaration. 
: P r ix ; 150 f rancs . 

En vente a u p r è s des. agents généraux de l 'Unesco dont la 
l iste se t rouve s u r la dernière page de chaque publication, 
à dater du 7 novembre 1953. 

• 
Histoire de ta Littérature ouvrier/ pa r M. RAGÔN.. a u x Edi t ions 

Ouvr ières , 12, a v e n u e Sœur-Rosal ie , PARIS-13 e  , 1 volume, 
collection « Masses et Mil i tants » : 510 fr. 

L 'au teur Michel Ragon, comble une l acune puisque les histoires 
de l i t t é ra tu re française ne font pas. place à la litté­r a t u r e ouvr ière . 
Il analyse les origines et développements d'une l i t t é ra tu re du 
Moyen-Age comprenan t : chansons de métier , chansons 
compagnonniques , a l m a n a c h s et l i t téra­t u r e de colportage, 
l i t té ra ture qu 'on peut considérer comme à l 'origine de l 'expression 
ouvr i è re dans les let tres. L 'au teur s 'at tache ensui te à montrer les 
caractérist iques*et les l ignes dominantes des œuvres qui appor tent 
un témoignage direct su r la vie du peuple ,ses asp i ra t ions , ses 
peines et ses joies. M. Ragon m o n t r e auss i - les l iens qui ont existé 
entre les poètes ouvr ie rs et les g rands romant iques . Il souligne les 
influences, les facteurs qui ont aidé à l 'épanouissement de cer ta ins 
écr iva ins ouvriers et paysans qui deviennent de vé­r i tables guides. 
Les derniers chapi t res présentent les écri­va in s prolé tar iens de 
langue française, avec des por t ra i t s d'ouvriers , de paysans , de 
m i n e u r s dont les écr i t s sont au t an t de témoignages su r la vie des 
t r ava i l l eurs . 

• 
L'ORGANISATION D'UN LABORATOIRE DE SCIENCES 
PHYSIQUES ET NATURELLES ?— ?— ?— ?— ?— 

Cette brochure, préfacée par M. Brunold, Directeur de l'Enseigne­
ment du Second degré, groupe tous les renseignements utiles pour 
l'organisation et l'équipement des laboratoires de sciences physiques 
des établissements de l'enseignement du Second degré : instructions 
ministérielles, plan général d'installation, équipement, aménagement 
intérieur des salles. -Elle reproduit en même temps la liste du 
matériel d'enseignement des sciences physiques et naturelles, ainsi 
que les adresses des principaux fournisseurs de ce matériel 

Les administrateurs et les professeurs trouveront dans cette publi­
cation une documentation précieuse. 

Prix : 225 fr. (franco : 260 fr.). 
Adressez vos commandes au S.E.P.V.E.N., 13, rue du Pour, Paris-6' 

C.C. P. Paris 9060.-06.

Office Général de la Ginématographîe Française 
2 2 , rue P a u l - V a l é r y - P A R I S - 1 6 9

Té l . PASsy 5 7 - 1 4 & 1 5 

• 

ENSEMBLES SONORES 16 M/M. 

T Y P E « S U P E R S. L . D. » 

avec « N O V A R C » 
Pouvant être équipés avec les amplif icateurs 

Symphonie 8 w. 

Super Symphonie 1 5 w. 

Philharmonie 2 5 w. 

Ensembles 

sonores 1 6 M / M 

« S .H .À .L .T . » 

Pro jec teu rs 

muets 1  6 M /

M . « Super 

M .T . » 

t r an s fo rmab l es 

en 

« Super S .L .D . » 

Ensembles 

« Diaref le t & 

Epiref let » 

Diecran 

Elec t rophones 

« Super 

Symphonie » 

t ê tes et amp l i s 

na gné t i que s , e tc . 

Nous nous tenons à votre disposition pour vous fournir une 
documentation détaillée sur chacune de nos fabrications 

N B. 
RECHERCHE D'APPARTEMENT 

Ménage instituteur remplaçant avec bébé 6 mois cherche  
pour un trimestre chambre-cuisine Paris. S'àdres. S.G.E.N. 619. 

Mlles DESLANDRES, membre élue C.A.P. nationale 
certi­fiée, cherche appartement deux pièces et une cuisine, 
Paris. URGENT. 

JournéedesJeunes 
13 DÉCEMBRE 1953 (10 heures) 

2 6 , rue Montholon, Paris-9' 

P R O G R A M M E 
A.E. — M.A. —• Stagiaires 

— Informations. 
— Statut des A.E. 
— Formation du Bureau 

1953-1954. 

M.I. — S.E.
— Action revendicative. 
— Statut des S.E. 
— Formation du C.A.M.I. 

1953-1954. 

Midi : Repas en commun 
Nous souhaitons la présence de tous 

Prévenez : E. Devarieux, M.I., Lycée Saint-Louis 
Boulevard Saint-Michel, Paris-6" 
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Ceci étant b ien précisé, les collègues qui, l ' an prochain, ne 
seront pas confirmés a u  x indicat ions ci-dessus, seront 
ns excuse e t n ' auront qu 'à s'en prendre à eux-mêmes si 
i leur annonce que leur demande n 'a pu ê t re étudiée par 
C.A.P. na t iona le . 

Paul O L L I E R , 
Représentant du personnel (liste S.G.E.N.) 

à la C.A.P. Nationale des A.E. 

R E S P O N S A B L E S A C A D E M I Q U E S A.E. 
^•Marseille : M. BOYER' Lycée de Garçons, Avignon, 
en liaison avec : M. V I A L L I S  , Lycée Gassendi, Digne. 
Ijer : M. POUZIN, Collège classique, Bougie. 
mnçon : M. BERTHAUD, Lycée de Garçons, Besançon. 
Êéaux : M. BIANCHI, 90, bd Alber t -1" , Bordeaux. 
m: M. POINTEL, 3, r. de l 'Eglise, Boisgui l laume (S.-I.J. 
linnonl-Ferrand : Mlle BIDET, Lycée de Jeunes Filles, 
Moulins (Al l i e r ) , , en l ia ison avec Mlle CAIRE, Collège 
ie Jeunes Fi l les , Montluçon (All ier) . 
i/'on : M. CHEVALLEY, Lycée de Garçons, Dijon. 
imoble : M. CHEDAL, Lycée Champoll ion, Grenoble. 
p . ; M. HAUTCLOQUE, 117, rue de Par i s , Saint-Quent in 
en liaison avec : Mme BEAL, 14, quai de l ' f se r , Calais . 

M. CARRETTE, 31, rue Saint-Jacques, Vaienciennes ; 
M. DUQUESNOY, 43, a v e n u e de Verdun; Valenciennes. ' : 

Lyon : M. R E YGR O B E L L ET, 40," bd Gar ibdld'i, Lyon. . . 
Montpellier : M. CHABANIS, Lycée de Garçons , Nîmes, 
Nancy' : M.' SIMONIN, Collège de Garçons, Toni. 
Paris : M. GUI EU, Lycée Carnot , 145, bu Malesherbes, P a ­

r i s ' (17 e), en liaison avec : Mlle Q d I L F E N , Lycée 
de Jeunes Filles, Char t res ; M. ROYET, Lycée Jean-
Baptis te Say, P a r i s (16'). 

Poitiers : M. CLERFEUILLE, 28, l u e Laferr ière , Angou-
lême, en l ia ison avec : M. V A L E  ' i T E , Collège Moderne fit 
Technique de Montmori l lon (Vienne) . 

Rennes : Mlle GEFFRIAUD, Lycée de J e u n e s Filles, R e n n w 
(Ille-et-Vilai"ne), 
en. l iaison avec •:. . . . .
M. RAIMBAULT, Collège Technique, Lor i en t (Morb ihan) .

 : Mlle HOARAU, Lycée Juliette-Dodu, Sa in t -La Réunion 
Denis. 

Strasbourg
• • > . : . 

 : .Mlle FREYD, Lycée de J. Fi l les . 
S t rasbourg . Toulouse : provisoirement s 'adresser à GODEFROID, Lycée 

Victor-Duruy, Mont-de-Marsan (Landes) . 

G O D E F R O I D , 
Responsable national M Liaisons », 

Lycée de Garçons, Mont-de-Marsdn (Landes).

MAITRES D'INTERNAT ET SURVEILLANTS D'EXTERNAT 
DU SECOND DEGRÉ ET DE L'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 

£e ôiatut deô mai& paô encave l 
Eternelle quest ion !'... Chaque année ie m ê m e rite se ré -ète, 
le Minis tère annonce la parut ion p rocha ine du s t a tu t es 
S.E., les Comités pa r i t a i r e s académiques techniques se 
éunissent : à l 'ordre du jour , le s ta tut des S.E. 
En décembre 1952, M. Brunold , di recteur , général du 2 e 

egré, aff i rmai t son intent ion de donner un si al ut aux S.E. 
•e 12 décembre, le Comité technique de l 'Académie de Pa­is 
avait à l 'ordre du jour le s tatut des S.E. 
Cette année, la direction générale du 2 8 degré annonce 

ue le projet de statut des S.E. sera soumis au 3 e t r imes t re 
u Comité technique Ministériel . Le 211 octqber dernier, le 
'omité technique par i ta i re de l 'Académie de Par i s s'est 
íuni (1). Il n ' a pas en tamé la discussion a  u fond. 11 a p r i s 
s décision de la trai ter complètement le i l décembre pro­
tón. 
En apparence, la s i tuat ion est la même m a i n t e n a n t qu ' au 
ta. de la dern iè re année scolaire. En réa l i té , les S.E: sont 
» bien meilleure posture que l'année dernière, grâce a u  x 
''«'aux et à l 'action du' B u r e a u nat ional des Maîtres d'in-l r

nat et Su rve i l l an t s d ' ex te rna t du S.G.E.N., l 'an dernier . - L'année dernière, le min i s t è re voulai t faire sortir avan t 
'àques un projet de s ta tut c o m m u n aux M.I. et aux S.E. où 
ts services m ê m e s sera ient unifiés.
~ Aujourd'hui, le projet n 'es t pas encore sorti .

Q U E S'EST- IL PASSE ? 

Le Bureau nat ional — pa r l ' in te rmédia i re de Rousselot 
« Rancurel — fait admet t re au minis tère que le problème 
Wt complexe, qu'il ne sera i t pas réglé par l 'unification 
Pk services des M,I. et des S.E. — unif icat ion inconce­
bible pour qui connaît d 'expérience ces fonctions. — Le 
•mistère a reconnu qu'il ne possédait pas toutes les infor­
mions nécessaires sur la véritable s i tuat ion des S.E. et 
J"e: dans res rond¡I¡mis. il était p r éma tu ré de sort ir un 
J"'ÍJJel. Le B u r e a u national de l'an dernier ne s'est pas voilé 
™ face devan t les in ten t ions affirmées p a r le minis tè re . 

1
1

 & agi et c'est son ac t ion . qu i a r e t a rdé l a paru t ion d ' un 

s ta tut — qui aura i t été u n e catas t rophe et pour les S.E. 
et pour les M.I. — et qui nous permet de discuter encore 
au jourd 'hu i . .">''.'• 

Rajicurel et Rousselol ont entrepr is u n e minut ieuse en­
quête dans les académies. P a r les réponses qu' i ls ont reçues , 
ils ont pu faire un tableau précis et généra l de la vér i tab le 
situation des S.E. Us ont consigné lt/s résu l ta t s de cette 
enquête et les conclusions qui- s ' imposaient dans un r a p p o r t 
qui a été approuvé par le Congrès et déposé au min is tè re . 

O U E N S O M M E S - N O U S A U J O U R D ' H U  I ? 

A la r é u n i o n du Comité technique p a r i t a i r  e de l 'acadé­
mie de Pa r i s , les syndicats déposeront u n projet de statut 
qui se rv i ra de base de discussion. Voici un sommaire a n a - •-
lyse de celui qui sera présenté par le S.G.E.N. : 

DES O B S E R V A T I O N S 

décrivent la si tuation ac tuel le des S.E. à laquelle on doi t 
mettre fin. 

1" Cer ta ins S.E. sont de véri tables A.E . . 
2" D 'aut res n 'ont même pas de service fixe : ils sont à 
tout m o m e n t à la merci du chef d 'établissement. 

.'1° Au mieux , ils ont u n hora i re de service discontinu, 
dispersé, avec de trop nombreuses h e u r e s creuses inu t i l i ­
sables pour leur t ravai l personnel . 

Leurs l iber tés sont insuff isantes pour leur p e r m e t t r e 
d'aller en faculté suivre l e u r s cours. 

Une g r a n d e part ie de l eu r service consiste en des h e u r e s 
de t r ava i l n o n qualifié, d 'écr i tures ou de secrétariat , ou de 
police de permanences t rop peuplées. 

DES P R O P O S I T I O N  S D ' A S S A I N I S S E M E N T 

1° Création d'un poste d'A.E. à ' l à place de tout poste 
de S.E. compor tan t un service régul ier d'enseignement." 

2" Rationalisation de la surveillance : 
— que les permanences deviennent exceptionnelles p a r  la 
suppress ion des classes a y a n t l ieu p e n d a n  t les réc réa ­tions; 
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—que les pe rmanences deviennent • des é tudes de t r ava i l , 
c 'est-à-dire qu 'el les soient régul iè res et ne se succèdent pas 
p o u r l a même classe, à l ongueur de ma t inée ou d 'après-
mi d i et sur tout qu 'el les n e comprennen t qu ' un effectif 
l imi t é et Homogène; 

— que les services régul ie rs de secrétar ia t soient a ssurés 
p a r u n personnel spécialisé. 

U N P R O J E T D E S T A T U T 
PREAMBULE 

où sont définies les obligations complexes des S.E, : 

— assure r u n service de surve i l lance ; 

— m e n e r à - b o n - t e r m e les -é tudes personnelles . .. . 
CHAPITRE 1er — Le Service. 

Le Service 
1" Etabl i en col laborat ion avec lés S.E. — hora i r e s 

groupés . 
:2° Limites m a x i m a : de 7 h. 45 à. 17 h. 
Les S.E.. ne sont pas qualifiés pour a s s u r e r la survei l ­

lance des études qui , compor tant une direction pédagogique 
du t r a v a i l des élèves, ne peuvent être confiés qu 'aux A.ii.

3° M a x i m u m de service : 30 h . par 
semaine . 4 ° Heures supp lémenta i res : ' 

- — de surve i l l ance : après u n préavis écrit de 24 h., pour 
p a r e r aux absences de dernière heure , il se ra déduit du 
m a x i m u m de service u n t emps de suppléance éventuel le ;

— ; d 'enseignement : exceptionnelles. En a u c u n cas u n 
service régul ier d 'enseignement ne peut être confié a u S.E. 
5 a Liberté : m i n i m u m de 24 heures consécutives (di­

m a n c h e et jeudi après-midi mis à pa r t ) . 
6° Ecr i tures : rédui tes aux bul le t ins t r imest r ie ls , service 

compté pour u n e h e u r e par semaine . 
CHAPITRE H. — Recrutement, avancement. 

Recrutement, avancement

1° Choix des candida ts : Pr ior i té accordée à ceux qui se 
des t inen t à l 'enseignement . 

2° Nombre de postes calculé d 'après les h e u r e s à assure r . 
3° Possibilité de passage d\î M.I. à S.E. et inversement . 
4  ° S tagior isa t ion au bout d 'un an . 
5° Durée des fonctions : 6 ans . 
6° Avancement en ville de Facul té . 
7° C.A.P. : é lec teurs et éligibles à la C.A.P. n° 11 dont 

i ls dépendent p o u r la s tagiar isa t ion et l ' avancement . 
8° Elections a u Conseil in té r ieur : I n t é r ima i r e , au bout 

d 'un an de présence stagiaire, quel que soit le t emps de 
présence. 
CHAPITRE III. — Rémunérations. 

Rémunérations 

Tra i t ement a n n u e  l : indices. 175 et 

185. - 2° Tra i tement pendan t les vacances;
3° Tra i tement pendant les congés : rég ime actuel .
4° Nour r i tu re et logement : dans l 'é tablissement s'ils 
ledési rent , au t a u x de reversement des M.I. 
5° Remboursemen t des frais de voyage en ville de Fa-

cul te > régime des M.I. 
- 6° Sécurité sociale : régime actuel .
CHAPITRE IV. — Débouchés.

Débouchés 

. L e s délégués r ec to raux (M.A.,' A.E., M.I., S.E.) ont prio­
r i té pour obtenir u n e délégation minis tér ie l le d'A.E. 
\ Lés personnels auxi l ia i res : • 

' — rendent dès services à l 'Education na t iona le ; 
— consacrent u n e partie de leur énergie à gagner leur 

v ie ; - " 
— sont défavorisés par leur é loignement des Facu l t é s ; 

• acquièrent d a n  s l e u r s fonctions u n e expérience péda­
gogique ce r t a ine ' •: services, efforts,, difficultés, expérience, 
dont il doit ê tre tenu compte dans l 'a t t r ibut ion des délé­
ga t ions minis tér ie l les d'Adjoint d 'enseignement .

H . B O U Y G A R D — E. D E V A R I E U X .  .

• Il a été ntendu que dans l'Académie de Paris les S.E. assu­ 
rant 6 heures d'enseignement recevront une délégation rectorale 
d'ad­joint d'enseignement, 

HEURES SUPPLÉMENTAIRES 
Les M . I . e t S.E. ne p e u v e n t pas re fuser d e r e m p l a c e r un p 

fesseur o u un A . E . absen t , à c o n d i t i o n , b i e  n e n t e n d u q u e ces heu 
supp lémen ta i res l eu r so ient payées. Le f o n c t i o n n a i r e absent rà 
l i è remen t pe rço i t en p r i n c i p  e son t r a i t e m e n t . M a l g r é ce la , les H 
sent payées a ceux q u  i les remp lacen t : en e f f e t , un créd i t spét 
est p r é v u p o u r les H . S . Tou te fo i s , p o u  r év i t e r d e f a i r e des H 
pou r le roi d e Prusse, les M . I . et S.E. ne f e r o n t d ' H . S . que si 

1 ° u n e n o t e d e serv ice spéc i f i an t q u ' i l s 'ag i t d ' u n collèo 
( M . I . , S .E . , A . E  . o u pro fesseur ) leur est c o m m u i q u é e . (Ayez s 
d e g a r d e r ces notes d e serv ice. ) 

2 ° l 'assurance leur est d o n n é e q u ' e l l e s seront payées. (Preno 
contact avec l ' I n t e n d a n c e . ) 

3 ° ils on t é té aver t is à temps pa r le Su rve i l l an t géné ra l et a « 
ramassés » à la d e r n i è r  e m inu te dans la cour — quelquefc  
l e u r . j o u r d e l i b e r t é . 

Ayez soin d ' i nsc r i r e les H . S  . sur une f e u i l l e e t d e la faire « 
par le Su rve i l l an t g é n é r a l . 

Il f au t f a i r e p e r d r e l ' h a b i t u d e aux q u e l q u e s supér ieurs hiéri  
chiques ( p e u n o m b r e u x , il est v r a i . . . ) , q u  i nous cons idè ren t coni  
corvéab les à m e r c i , d e f a i r e a p p e l aux M . I . e t S.E. p o u r tou t servi en 
sou f f r ance . 

Il f au t q u e les é lèves soient surve i l lés . Mais que cesse (et 
prat ique de fa i re passer aux profits ( d e la ma ison . . . ) les H.S. ai!  
fa i tes . 

N O U G U E - S A N S . 

(Ext ra i t d u b u l l e t i n des M . I . d'Alger;

N o t e du B . N . — Des chefs d ' é tab l i s semen t sont quelque!]
fé l i c i tés p o u  r avo i r fa i t assurer le serv ice d ' u n professeur absent a 
H .S  . (payées) . Le p r o j e t d e statut des S.E. q u  e nous défendrons se 
exp l i c i t e e t f e r m e sur c e p o i n t . 

I n f o r m a t i o n s 
I. — VOUS SEREZ REMBOURSES DE VOS FRAIS DE VOYAGE ' 
Si : dès le début de l'année, vous adressez, par voie hiérarchie au 
recteur, une demande et un engagement sur l'honneur (voir m dèles 
obligatoires dans le Vade-Mecum) ; 

— Vous faites signer, chaque fois que vous vous rendez en F: 
culte, un état d'émargement. 

Mais attention ! Les conditions de remboursement sont différent 
selon que vous êtes du Second Degré ou de l'Enseignement Technique 
1° Second degré : remboursement conditionné à l'admissibilité ; tes 

boursement sans condition, la première année, pour les candidï 
les certificats dits de propédeutique, qui conservent en cas de suffi le 
bénéfice de ce droit l'une des années suivantes. 

2° Et. Technique : 1er trimestre, sans condition ; 2" trimestre, i 
missibles en juillet ; 3« trimestre, admis en Juillet ou octobre. 

En conséquence, vous demanderez le remboursement (avec relevé 4 
Erais et pièces justificatives) : 

a) Après les examens ;
b) A la fin du premier trimestre (pour tous) d'abord après ï  

2xamens, (éventuellement) ensuite, si vous êtes de l'Enseignement Te» 
nique. 
II. — VOUS MANGEREZ GRATUITEMENT A LA VILLE DE

FACULTE 
...Si : 
— vous préve nez l'intendant ou l'économe de votre établissement!
— vous faites une demande à l'intendant du lycée de la ville i 

faculté, par la voie hiérarchique. 
DUQUESNE 

(extrait du « Pionnier » de LiB 

£e tempo du tnépûô 
L'Avant-Garde Univers i ta i re publie un article assez № documenté 

sur « Les organisations syndicales enseignât tes )), qui expose les quatre 
tendances du SNES, du S№  et-de la FER. 

Le SGEN n'y est même pas mentionné. Nous  pensions 
l'objectivité de nos collègues de la CGT leur aurait penvi 

en nous une organisation avec laquelle,' 
 de ne pas compter. Pourquoi fai" 

de reconnaître 
est devenu 
semblant 

impossible 
d'ignorer que le SGEN a su conquérir une p№ 

de premier plan chez les MI et les SE ? 

Le Bureau Nat ional MI et SE. 
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INTENDANCE ET ECONOMAT 
 y a u n an , le 25 n o v e m b r e 1952, les fonct ionnaires de 
tendance et de l 'Economat sent i rent na î t r e u n légi t ime  
iir. Le Conseil Supé r i eu r de l a Fonct ion Publ ique , p a  r  
roix cont re 11, s'était p rononcé en f a v e u r de l a recevabi- 
le l 'appel en révis ion de nos indices. Le Ministère lu i - 
ne avai t déposé la demande . Nous a l l ions enfin obtenir 
sfaction. 

e relèvement des indices ne devait pas é l imine r toutes 
conséquences néfastes de notre s ta tut , m a i s enfin on 
îmençait à s'occuper de nous ; avec u n peu de patience,  
lice n o u s serai t r endue ! 

[élas ! no t r e euphorie fut de courte durée. La veille de 
! Rouxeville, notre r ep résen tan t a u Conseil Supér ieur , 
is faisait savoir que n o t r e demande , examinée s u r le 
i le 23 décembre, n ' av a i t Obtenu que 12 voix contre 12. 
Ministère, qui, ne l ' oub l ions pas, ava i t déposé l u i -même 
demande, ava i t obligé son rep résen tan t à voter cont re le 
Svement d'indices et cont r ibué a ins i a u rejet,
lepuis n o u s n ' avons r i en obtenu et le b i lan de la dern ière 
îée scolaire est négatif. Les o rgan isa t ions syndicales n e 
it cependant pas res tées inact ives; des proposit ions ont 
faites au Ministère pour obtenir la modification de 
re statut, des pou rpa r l e r s sont en cours . Nous vous t ien-
ins au couran t des r é su l t a t s . 

Jn de nos collègues n o u s fait connaî t re le point de 
vue  i jeunes. Vous lirez son ar t ic le ci-dessous. 

Imitez-le, en  us faisant connaî t re vo t re opinion. 
M A L P H E T T E S . 

Dern ière h e u r e 
Un arrêté ministériel va para î t re au B . O . autorisant 

es candidats à se présenter plus d e trois fois aux 
oncours d e l ' In tendance e  t d e l 'Economat. 

Qtéceptfaa de* Jœune& 
Nos a î n é s . In tendan ts et S o u s - I n t e n d a n t s , nous on t souvent e n t r e  ­t enu 

des d é c e p t i o n s q u  e l e u r ava i t réservées la f o n c t i o n . . ""' 
Si le s ta tu t d u 1 9 - 1 2 - 1 9 5 0 f u t p o u r tous un « m o n u m e n t 

d ' i n i q u i t é » , l eu r q u a l i t é d e t i t u l a i r es l e u r , p e r m i t d u moins d e 
conserver l e u r s i t u a t i o n . I l n ' e n f u  t pas d e m ê m e p o u  r leurs 
c a d e t s , les d é l é g u é s rec to raux , q u  i d e p u i s 1 9 4 8 o u 1 9 4 9 , e t m ê m e 
a v a n t , assurèrent l e serv ice dans u n e a d m i n i s t r a t i o  n où 
l ' insu f f i sance d e personne l se fa isa i t c r u e l l e m e n  t sen t i r (vo i r 
c i r cu la i r e d e .1-94.7)» , 

Leurs ma lheurs c o m m e n c è r e n t avec la pou rsu i t e d ' u n concours 
f a n t ô m e . Fixé au 1 3 j u i n 1 9 4 9 , p r é v u p o u r s e p t e m b r e . 1 9 4 9 ; e n v i ­
sagé p o u  r j u i n 1 9 5 1 , a n n o n c é p o u  r le ^ 2 4 s e p t e m b r e 1 9 5 1 , i l e u t 
l i eu f i n a l e m e n t l e 7 j a n v i e  r 1 9 5 2 . Et dans que l l es c o n d i t i o n s : ! 

Les 2 0  0 d é l é g u é s rec to raux d e v a i e n t d i s p u t e r u n e t r e n t a i n e , d e  
postes .aux cand ida t s venus- d e l ' e x t é r i e u r e  t favor isés par . un 
c o n ­ cours t h é o r i q u e . 

Les m a l h e u r e u x q u i n ' e u r e n t pas la chance d e se classer dans 
les t r en te p remie rs d é m é r i t è r e n t g r a v e m e n t . I ls ne t a r d è r e n t pas à 
s'en -ape rcevo i r . - L e u  r ind-ice d  e t r a i t e m e n t f u t r a m e né d e 2 2 5 à 
1 8 5  . La t e n d a n c e é t a i  t a lo rs à la baisse. P l u  s d e 1 5 % sur 
l e sala i re d e j e u n e s gens l e p lus souven t mar iés e t p è r  e d e 
f a m i l l e . .  . 

For t h e u r e u s e m e n t , t o u t l e m o n d e n e ' s u b i t pas le m ê m e sor t . A  
la f a v e u r d e l ' a r t i c le 2 6 d u d é c r e  t d u  . 1 9 - 1 2 - 1 9 5 0 les 
d é l é g u é s rec to raux des Cent res d ' A p p r e n t i s s a g  e f u r e n  t in tégrés sous -
in tendan ts s' i ls é t a i e n t pou rvus d  e la l i cence . 

C e t t e i n t é g r a t i o n réservée à u n  e c i n q u a n t i n e d e personnes r e n ­
d i t p r é c a i r e la s i t ua t i on d  e leurs m a l h e u r e u x co l l ègues . 

1° En rédu isan t d ' u n e f a ç o n c a t a s t r o p h i q u e le n o m b r e d e postes 

mis au concours . 
2 " C o m m e le statut ne p r é v o y a i t pas d ' i n t e n d a n c e dans les C e n ­

tres d ' A p p r e n t i s s a g e les h e u r e u x béné f i c i a i r es d e cet te i n t é g r a t i o n 
f u r e n  t d i r i g é s sur d ' au t r es é tab l issements ( C o l l è g e s , E . N . P . ) . 

A i n s i , d e s jeunes gens a y a n  t les mêmes t i t res un ivers i ta i res , 
r e m ­pl issent les mêmes fonc t i ons e t dans la m ê m e s i tua t ion 
a d m i n i s t r a ­t i ve o n t é t  é t ra i tés d i f f é r e m m e n t . 

I l c o n v i e n d r a i t d e r é p a r e r ce t te i n jus t i ce . Q u e l l e s mesures sera ient 
i m m é d i a t e m e n t r é a l i s a b l e s ? C e sefa l ' o b j e t dti) no t r e p r o c h a i  n 
a r t i c l e . 

LE C A L O N N E C . 

AGENTS 

ECTION DES A G E N T S D E S E R V I C E D E S E T A B L I S S E M E N T S 

DE L ' E D U C A T I O N N A T I O N A L E 

Cet encart est sur tout des t i né à f a i r e c o n n a î t r e aux camarades des  
»1res sections la d e r n i è r e n é e d u S . G . E . N . : la sect ion agen ts . N o u s 
ipérons q u e vous aurez tous à cour d  e f a i r e conna î t re l e 
S . G . E . N . ceux que l ' on a b ien souven t appe lés les « pro lé ta i res d e 
l ' E . N . » . achez par e x e m p l  e q u ' u n agen t d e 4  e ca tégo r i e ( la 
p lus basse)  mmence sa car r iè re à l ' i n d i c e 1 2 0 et la t e r m i n  e à 
l ' i nd i ce 1 6 0 ! ! ! w plus favor isés a r r i ven t à l ' i nd i ce 2 3 0 après 
d e nombreuses a n -ées de service (ca tégor ie spécia l is tes 1 re 
C a t é g o r i e ) ! 

Nous vous présentons c i -dessous les ac t i v i tés q u  e le B u r e a  u 

na -'°nal prévo i t pour ce t te a n n é e . Cer ta ines d ' e n t r e e l les 

nécessitent 'compréhension et l ' a i d e d e T O U S les militants du 

S . G . E . N  . Q u e l leîlleur moyen d e p rouve r à la fo is no t re t i t r e d e 
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 notre a f f i l i a t i on à une c e n t r a l e O U V R I E R E . 

 "JLLETIN N A T I O N A L 

Nous avons d é c i d é la c r é a t i o n d ' u n b u l l e t i n n a t i o n a l , car les 
p r o -ilèmes « agents » sont comp lexes et m é r i t e n t une é t u d e assez 
a p p r o -*d i e , ce q u i n 'est , hélas ! pas poss ib le dans « Eco le e t E d u c a -
l 0 n ». Le b u l l e t i  n mensuel est dé jà sor t i d e u x fo is . Le t i r a g e 

assez "Portant nous pe rme t d e l ' envoye r dans tous les é tab l i ssements . Si 
'ous désirez recevo i r ce B . L . , si v o t r e f o r m a t i o  n vous p e r m e  t 
d e 

aider à sa r é d a c t i o n , écr ivez à « B u l l e t i  n agents S . G . E . N . -
BKT.C,. 2 , rue Ju les -Fer ry , A I G E R - A L G E R I E »  . 

P R O P A G A N D  E 
Le b u l l e t i n est no t re m e i l l e u r m o y e n d e p r o p a g a n d e . G o u n o n a 

p a r a i l l eurs é d i t é un V a d e - m e c u m des tex tes d e no t re s tatut : C e 
recue i l est i nd i spensab le à ceux q u  i v e u l e n t a i de r leurs 
camarades q u i b i e n souvent sont exp lo i t és p a r l ' a d m i n i s t r a t i o n . 

D e p l u s , cer ta ines académies n 'on t pas d ' a d h é r e n t  s ¡ i l f au t q u 
e cette a n o m a l i e cesse; la fa ib lesse des « agen ts » v ien t d u fa i t 
q u e b e a u c o u p ne sont pas synd iqués e t q u ' i l s se sen ten t isolés. 
Susc i tez des adhés ions , si vous connaissez des mi l i t an ts possibles 
éc r i vez au secréta i re a c a d é m i q u e . N e n é g l i g e z r ien p o u r f a i r e 
c o n n a î t r e l e S . G . E . N . 
O R G A N I S A T I O N 

Des responsables p o u r les d i f f é r e n t s o rd res d ' e n s e i g n e m e n t 
se c h a r g e n t des quest ions c o r p o r a t i v e s . C e son t : 

P rem ie r d e g r é : H e n r y . - -
• Second d e g r é : C o i n t e ; a g e n t chef Lycée d e B e n A k n o u n 

( A l g e r )( i n t é r i m ) .  
S u p é r i e u r : secréta i re R o d h e , Ins t i tu t d ' E m b r y o l o g i e . S t r a s b o u r g . 

Ense ignement T e c h n i q u e : C o u r t a d e , 2 5  , r ue W i m p h e l i n g , St ras­
b o u r g ; . . . . ~-- . '^ _...,',. ï .

Pour les démarches , é c r i r e au Sec ré ta r i a t d u S . G . E . N . , 2 6 , 
rue M o n t h o l o n . P a r i s - 9 ' . - - -.. ... . 
' C O N G R E S : Il au ra l i e u a u . ' d é b u t , d u mois d ' a v r i l 1 9 5  4 : dès 
ma in tenan t il f a u  t q u e vous p révoy iez urt rep résen tan t d e tou tes les 
A c a d é m i e s . 
C O T I S A T I O N 

A g e n t s d  e 1™ et 2  " ca tégor ies : 5 1  0 f rancs pa r semest re . 
A g e n t s d e 3 * e t 4 " ca tégor ies : 4 5  0 f rancs p a r semest re . 
A verser au responsab le d ' é tab l i s semen t d u S . G . E . N . . ou a s f f S 
" sorier a c a d é m i q u e . 
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INDEMNITÉ SPECIALE DEMANDÉE PAR LE 
S.G.E.N. EN FAVEUR DES AGENTS 

Tra i t emen t Indemni té 
Indice en mil l iers de francs annuel le CATEGORIE 

Agents non spécialistes et garçons de laboratoire degrdegré é 
120-120-16160 0 184-184-25254 4 22.4222.428 8 

130-170 202-272 23.814 

Agents spécialistes 2 e catégorie ................ . . . . . . . . . . . la ai* ... . j . ... , , , . 145-220 228-364 29.642 

170-230 272-383 32.657 

Aidés Inf i rmières • et m è r e s dé famil le . „« .„ « 'iîm •'» .» ... 135-195 210-317 26.371 ' 

A i d e s . d e laboratoire . . , , „ . , . . . . . . .  1..  u* .„ „.... .»..-. . 135-195 210-317 26,871 

Aides de laboratoires spécialisés . . . . . . . . . ,. ... ... ... ... 145-220 228-364 (1) 30,071 

.;. . . . . ... 170-255 272-432 35.014 Aides techniques de labora to i re Aides 

techniques p r inc ipaux ... 

»..

.\ .„ ....... .. .1. ... . . ... .:. .:. 180-290 290-502 39.271 

3 , • . . . . . . . 299-700 49.750 185-39

0 

l'00-140 

150-22'Ô 18.500 

' 110-145 166-228 19.712 

Appa r i t eu r s et garçons de laboratoire (supérieur) • } •  • » 120-toO 184-254 ( 1 ) 22.050 

(1) L'indemnité spéciale demandée serait fixée a 10 % d retraitement moyen rie la catégorie. Elle dépendrait 
dont non seulement des indices extrêmes mais encore des 1 ndicesdes échelons intermédiaires.

ACTIVITE DU BUREAU 
BUREAU NATIONAL DU 15 OCTOBRE 1954 

Présents : Mlles Huck, Girard, Guillard — MM. Mousel, 
Rouxeville, Littaye, Raymond de Lage. Labigne. Aul'ort. 

Excusés : Mmes Souriac, Durrande, Lielotte, Mlle Deslan-
dres. 

— Compte rendu de l'audience accordée par le ministre au 
Comité d'action universitaire. Assistaient à l'audience, pour 
le S.G.E.N., Rouxeville et Mousel. Bennezon souligna le rap­
port de dates entre octobre 1953 et Octobre 1951, et rappela 
la promesse gouvernementale. Le ministre est d'accord en 
principe sur une indemnité spéciale aux enseignants, i l pro­
pose au C.A.U., qui accepte, de lui ménager une entrevue 
avec M. Laniel. Mousel signale le danger qui pourrait résul­
ter, pour l'unité du mouvement envisagé, de l'accrochage à 
cette revendication d 'autres revendications (qui semblent être 
le désir du S.N.Ï.). 

— Mlle Girard rend compte de la si tuation en ce qui con­
cerne le pourvoi intenté par le S.G.E.N. contre la Grande 

•

:

Chancellerie, afin d 'annuler le décret por tant statut du per­
sonnel économique des maisons d'éducation. Statut pris sans 
consultation du Comité technique. Les réponses de la Grande 
Chancellerie, de la Ponction publique et du Budget doivent 
être étudiées de très près par notre conseiller juridique.

—• Le Bureau revoit et précise la liste des collègues chargés. 
des démarches personnelles, et qui sera publiée.

— Le Bureau prend connaissance d'une lettre reçue des 
revues « Esprit, Europe, la Pensée, les Temps Modernes ». Une 
protestation contre l 'ostracisme qui frappe ces revues sera 
adressée au ministre, et communiquée aux revues intéressées.

— Le Bureau prend connaissance d'une lettre de M. Guit-
tard sur son livre. Un compte rendu en sera donné dans
E. et È.

Mousel lit la motion du Conseil du Second degré relative 
à la section A'. Motion envoyée pour étude à la Commission 
Létoqùàrt. !

tùexniète héute 
V I C T O I R E D U S . G . E . N . 

L e nouveau projet d e S T A T U T D U A . E . proposé par 
l'administration ne comporte plus le concours de recrutement 
auquel le S . G . E . N . s'est toujours opposé, S E U L D ' A I L L E U R S . 
Taus les jeunes- M . I . , S . E . , N . A . , A . E . délégués rectoraux savent 
qu' i ls doivent au S . G . E . N  . cette victoire. 

ADHERENTS DU 
S.G.E.N VADE ME CUM 

i 
P E R S O N N E L E N S E I G N A N T 

D U S E C O N  D D E G R É ET DU T E C H N I Q U E 
Un VADE MECUM édité par le S.G.E.N. con­

tient- les textes administratifs qui vous concernent. 
Vous y trouverez notamment : 

— le statut des M.I., celui des S.E. ; 
— le statut des P.A. et adjoints d'enseignement ; 
— les textes relatifs aux maîtres auxiliaires ; 
— les textes concernant le nouveau C.A.P.E.S. ; 
— le statut du personnel (avancement, change­

ment de catégorie, maxima de service) ; 
— le calcul du t ra i tement ; 
— des exposés concernant la Sécurité sociale, les 

! mutuelles, les retrai tes.
La quatrième édition (168 pages) est mise à jour

! au l  i p juin 1953. 

i

!

V A D E M E C U M 
ii

P E R S O N N E L S N O N E N S E I G N A N T  S 
D E L ' E D U C A T I O N N A T I O N A L E 

Un second VADE MECUM édité par le S.G.E.N. 
contient les textes administratifs qui vous con-

! . cernent. 
' 

| 

— Agents de servic e ; 
— Personnel des services économiques ; 
— Personnel administratif ; 

» — Personnel de bureau ;
— Administration Académique. 

[ Textes mis à jour au l'Ç octobre 1953 

\ - - . I -, . 
Lès commander à GOUNON, 33, avenue Suzanne, 

La Madeleine (Nord). C.C. Lille 620-56. Prix : 
150 francs, plus 15 francs dé port. 

http://Aides.de
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ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 
R ceux qui n'auraient pas compris notre grève 

Ouelg es rappels et précisions 

;

' — L 'Ense ignement ' Technique, dern ie r venu des ordres 
d'enseignement, a été o rgan i sé à la fin du 19e siècle. Il dé­
pendait a l o r s du Ministère du Commerce . Réorganisé en 
1919 par la loi Astier, il a été ra t taché en 1920 au Minis­
tère île l 'Education Nat iona le . 
'.— Ce bref historique explique la s i tua t ion actuelle. Au 

début il y eut en plus des « écoles d 'apprent issage », créa­
tion de sections techniques surtout commercia les , d a n  s les 
lycées et les collèges modernes . La place réservée à ces 
sections était restreinte. Depuis elle l'est restée a lo r s que 
les elfectifs augmen ta i en t d 'une façon considérable : 58.00(1 
élèves en 1910, plus de 300,000 en 1953. Par la suite, un 
Certain n o m b r e de collèges techniques furent bâtis, ma i s ils 
ne sulf iseht plus à recevoir tous les élèves optant pour le 
technique, 

— Cette création de sections au fur et à mesure des be-
soihs rég ionaux , surtout dans des é tabl i ssements préexis­
tants, exp l ique le m a n q u e de locaux qui se fait sen t i r de­
puis p lu s . cu i s années. Voici quelques exemples de collèges 
refusant un grand n o m b r e d'élèves : Nan tes E.N.P.G. 800,  
Bordeaux Ç.T.F. 300, Suresnes C.T.G. 217. Les classes com­
portant de 40 à 60 élèves ne sont pas une exception, par­

ticulièrement dans l 'Académie de Lille oi'i cette siliialu.ni I 
est. généra le depuis bien des années. P a r faute de sal les

(le classe en quanti té suffisante, deux cours se font dans 
«ne sal le d 'examen et en même t emps (Lille). Beaucoup 
de collèges manquent de salles spécialisées : dessin, bu reau 
commercial. 

— En l'ace de cet accroissement des effectifs et des. tâ­
ches de p lus en plus nombreuses qui lui sont confiés, l'E.T. 
accuse un besoin urgent de personnel. Etabl issons qn bi lan 
comparatif pour 1952 et 1953 d'après les postes vacan t s à la 
suite des muta t ions de ju in : 

1952 1953- Pour les certifiés :

I Lettres, Histoire, Géographie 181 70

84 46
223 267
133 132
59 132

L a n g u e s
Mathémat iques — Sciences 
Dessin industriel
Dessin d 'art
Commerce 100- 107

7S0 854
La différence provient des créat ions de poste. Ces chiffres 

s'expliquent par le peu de recru tement à l 'ENSET : 
- Pour les P.T.A. : 1952 1953

99 36
302 254

Commerce 
Indus t r ie hommes 
Indus t r ie femmes 88 , 63

489 353
Il était prévu en m a  i dernier le r ec ru temen t de 219 

P.T.A., or la d iminut ion ne porte que sur 136 postes, ce 
qui s'ex­plique pa r la différence des t r a i t emen t s dans 
l ' indust r ie et l 'enseignement et auss i par le m a n q u e de 
dotat ion bud­gétaire. 

En octobre, bon n o m b r e d 'établ issements n ' ava ien t pas 
suffisamment de professeurs pour fonctionner no rma le ­
ment. A Dunkerque, 19 postes étaient vacants , 17 à 'Lil le , 
15 à St rasbourg, 11 à Brest. 

— Pour remédier à la pénurie de locaux, deux plans, ont 
été établis : un plan de p r o g r a m m e (Le Corgeu) et u n p lan 

 qu inquenna l . Le budget de 1953 p révoya i t 9.692 
mi l l ions par le second degré et 4.772 mil l ions pour l'E.T. 
Mais ces  projets sont encore bien insuff isants et la 
cons t ruc t ion n 'avance pas .vi te . Dans l 'Académie de Lil le 
bien des classes sont encore des b a r a q u e m e n t s da tant de 10 
ans. Depuis plu­ sieurs années . t e l l e vi l le . a u n . projet de 
construction pério­diquement remanié , m a i s qui n'est 
j a m a i s mis à exécut ion. 

 — Ce m a n q u  e de crédi t se fait s en t i r dans d ' au t re s 
do­ maines. Dans cer ta ins collèges les h e u r e s d'effectif ne 
pour­ ront p a  s être payées et les classes se ron t 
r amenées à 35 élèves. Le nombre de. r e fus de bourses est 
supér ieur à l 'an  dernier et les quotités accordées ne 
son t que de 5/6, 4/5 au  lieu de 6/6. 

Pour conclure, citons la réponse d ' un père d'élève à une 
demande de justif ication pour la n o n fréquentat ion de son 
fils du collège de Y... : ,

« M a n œ u v r e aux Aciér ies de..., a y a n t u n salaire de 23.000  
francs pa r mois, je ne su is pas en m e s u r e ' d e subven i r aux  
besoins de mon fils qui doit payer 1.200 francs de pen­sion et 3.600 fr. 
de t r a i n par mois s a n s compter les l ivres et a u t r e s fourni tures . Il 
est r egre t t ab le de constater que le collège de Y... ou a u t r e s ne sont 

pas accessibles à u n  fils de m a n œ u v r e si in te l l igent qu' i l puisse 
être. B A R R E . 

A.E. ET REPETITEURS 
d aa& pCutnea.. 

 Nous voulons qua cette chronique soit la chronique d e 
T O U S les A . E . et répétiteurs du S . G . E . N . , la V O T R E par 

conséquent. 
 Pour cela , il nous faut connaître ce q u e vous pensez et ce 

que vou s a t tendez d 'e l le . 

 A vos plumes I . . . N E R E M E T T E Z PAS A D E M A I N ce q u e 
vous pouvez fa i re dès au jourd 'hu i . Indiquez sur une feuil le vos n o m , 
pré­nom, fonctions, établissement, adresse et , sans les recopier, mais 
en  indiquant simplement le numéro, répondez aux questions 
suivantes : 

1  ° Dans l 'ensemble, la Chronique vous satisfait-elle'? 
2 ° La lisea-vous R E G U L I E R E M E N T . Sinon pourquo i? 
3 ° Q u e l est le genre d'articles que vous préférez : articles reven­

 dicati fs, d ' informations, nouvelles des 
académies, l ibres pro­pos, e t c . . 4 °  Aimeriez-vous des articles très simples d e F O R M A T I O N S Y N ­

 D I C A L E , des enquêtes, des discussions, des. . . 
quest ionnaires? 5°  Les articles sont-ils t rop longs ? t r o p courts ? 

trop « faciles » , 
t rop inaccessibles ? 

6"  A quelles questions voudriez-vous voir notre chronique donner 
une réponse ? 

7 ° Avez-vous surpris des réactions, favorables ou défavorables, et 
pouvez-vous nous en faire part ? 

8 " Qu 'a t tendez-vous du C O N G R E S P R O C H A I N ? 
9 " Q u e l l e s questions aimeriez-vous voir traiter à la prochaine ses­sion de F O R M A T I O N S Y N D I C A L E D E B I E R V I L L E . 

1 0 ° Avez-vous l ' intention d e nous envoyer des art icles? Lesque ls? 
M ê m e il vous n'avez pas réfléchi longuement à la quest ion, 

même ;i vous n'avez rien d 'or .g inal à dira, envoyez sans tarder vos 
réponses i M o n i q u e M O R I N , chez M . G I L , 9, rue Lajarte, 
B O R D E A U X G i r o n d e ) . 

http://siliialu.ni
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R E N S E I G N E M E N T S S T A T I S T I Q U E S 
sur la l  e r e partie du CA. de l'E.T/ nouveau 
régime 

1953 2 e S E S S I O N 1 " S E S S I O N 

C a n d i d a t s Reçus C a n d i d a t s Reçus Sec t i onSec t i onSec t i onsss   
ENSET E X T r ENSET E X T ' ENSET E X T ' ENSET EXT' 

2 1 5 1 6 2 5 4 2 0

A 2 Sciences et ar ts indust r ie ls . . . . 1 4 1 1 4 0 — — -
 

— 
 

— 
B C o n s t r u c t i o n e t m é c a n i q . i ndus . 1 9 0 1 7 0 2 0 2 0

8 1  0 8 6 — — 
 

— 
 

— 
2 2 2 0 1 7 5 5 9 3 4 

E Français - H i s t o i r e , G é o g r a p h i e 2 0 3 7 1 5 6 5 2 3 4 4
F 9 1 4 8 1 

 
— — 

 — 
 — 

3 8 3 3 — — — — L a n g u e s : ang la i s - f rançais . . 
a l l e m a n d - f r a n ç a i s . . e s p a g n o l 
- f r a n ç a i s . . 1 3 1 1 — —

 
 

G H i s t o i r e , g é o g r a p h i  e - f rança is 5 1  2 5 1 — —
— — — • — . 

• — 
— — — 

• —-

—

1 

— 

EXAMEN PROBATOIRE DU B.E.I. 1953
 fois, nous Cet examen ayant eu lieu pour la première

avons pensé que de nombreux collègues trouveraient intérêt 
aux sujets posés dans différentes académies. « Ecole et Edu­
cation » se propose de publier dans des numéros successifs
les sujets groupés par disciplines. Voici quelques sujets de 
français i 

ACADEMIE DE PARIS * 

r  l« session 1953 <
FRANÇAIS 

Un sujet au choix : 
1° « La. grandeur d'un métier est peut-être, avant tout, d'unir 

des hommes ! » a écrit Saint-Exupéry dans « Terre des Hom­
mes ». 

Gomment comprenez-vous cette idée ? Quelle leçon de soli­
darité pouvez-vous en dégager ? 

2° •« J ' a i cherché des poètes; j ' a i trouvé des potiers » a écrit 
Duhamel. Tout ar t i san, tout homme qui crée de ses mains 
n'est-il pas en quelque sorte un poète ? Montrez-le en analysant 
avec précision en quoi consiste cette poésie. 

3" R . Dautry dans son livre « Métier d'homme » a écrit : 
ce Ce qui est dangereux, ce n'est pas le progrès, c'est l'inca­
pacité des hommes à s'y adapter ». Expliquer et commentez 
cette idée. 

• 
ACADEMIE DE STRASBOURG 

r

l  - 
session 

1 " sujet : 
Dans une de ses fables, La Fontaine prétend que « la raison 

du plus fort est toujours la meilleure ». 
Expliquez le point de vue de La Fontaine, discutez-le à l'aide 

d'exemples empruntés à la vie courante, et donnez votre avis 
personnel. 
2- sujet :

L'historien Camille Jull ian écrivait : « Le métier t ient l'in­
telligence en éveil. Même le plus humble n'est point machinal. 
Il faut que le charretier observe sa bête, sa voiture et le che­
min, que le mineur précède de la pensée le choc du pic sur 
la pierre, e t le pêcheur, pour scruter la surface de l'eau, dé­
ploie parfois la même souplesse de réflexion que l'historien 
pour analyser le sens d 'un texte. 

f Tout métier exige une technique de l'esprit. » 
Commentez ces paroles en montrant qu'un métier, quel qu'il 

soit, exige toujours une activité de l 'esprit. Peut-on cependant 
mettre sur le même p lan l'effort de l 'historien et celui du 
pêcheur ? 

3" session 
I 

« L'ennui est ent ré dans le monde par la paresse. Elle a 
beaucoup de par t dans la recherche que font les hommes des  
plaisirs, du jeu, de la société. Celui qui aime le travail a assez de soi-même. » 

Expliquez et commentez cette pensée de La Bruyère. 
I I 

Commentez la réflexion de Gide : 
« Mon bonheur est d'augmenter celui des autres, J ' a i besoin 

iu bonheur de tous pour être heureux. » (Lés Nouvelles Nour­
ritures.) . 

• ACADEMIE DE 
BESANÇON 1" session 

1 e r sujet : • • 
Expliquez et commentez cette réflexion du philosophe 
Main : « Tous les métiers plaisent au tan t que l'on y gouverne 
St déplaisent au tan t que l'on y obéit ». 

Vous paraît-elle applicable au métier auquel vous vous des­
tinez ? 
2" sujet : 

On a lancé, il y a quelques mois, une souscription destinée 
à la réfection du château de Versailles sérieusement menacé. 
Bien des personnes ne veulent pas comprendre la portée de 
cette entreprise, car elles jugent inutiles actuellement des dé­
penses destinées à sauver de la ruine de^ monuments « qui ne 
servent pas à grand chose ». 

Cette atti tude vous paraît-elle justifiée et exempte de cri­
tiques ? Justifiez sincèrement votre opinion sur cette question. 
3" sujet : 

En prenant des exemples précis dans les comédies de Mo­
lière que vous connaissez, expliquez et justifiez la phrase sui­
vante, écrite par le grand auteur dans la préface de la pre­
mière édition de « Tartuffe » : « Le propre de la comédie est 
de corriger les vices des hommes. Les plus beaux t ra i ts de la 
morale, sont moins puissants, le plus souvent, qUé ceux de 
la satire ; et rien ne reprend mieux les hommes que la pein­
ture de leurs défauts ». 

ACADEMIE DE 
MONTPELLIER V' session 

1 e r sujet : 
Vous aimez certainement le cinéma. Essayez d'analyser le 

plaisir que vous procure la vue d'un bon film, en comparant  
ce plaisir avec Celui que vous éprouvez à la lecture d'un beau 
livre. 
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2> sujet :
« Je n 'ai jamais désiré le confort, ni le luxe, et je les ai 

même méprisés pour plusieurs raisons. » Commentez ces pa­
roles du grand physicien Albert Einstein. Puis dites votre avis 
personnel. • 

1 3 sujet : 
Commentez cette pensée de Vauvenargues : 

« Pour accomplir de grandes choses, il faut vivre comme si 
on ne devait jamais mourir. » 

ACADEMIE DE POITIERS 
r

l  " 
session 

Ne vous est-il pas arrivé d'être fier de votre travail à l 'ate­lier ? A 
défaut, d'être fier de celui d'un camarade ou de celui d'un groupe dont 
vous étiez ? Dites ce qu'il faut entendre par « fierté de son t ravai l » ? 
Quelles qualités de tête, de main, de cœur implique-t-elle ? Semblable 
fierté ne revêt-t-elle pas, par delà l'individu et tout intérêt immédiat, 
une importance propre à l 'établissement scolaire, au pays, à la 
condition hu­maine ? Précisez. 

Voici quelques sujets de B.E.I. (ancien régime) : 

' e
A C A D E M I E D E S T R A S B O U R  G 

r

l > session 1 " sujet : 

Vous expliquerez et commenterez ces paroles. 
%* session 

I 
Expliquez et commentez en il lustrant de quelques exemples 

bien choisis ces mots de l'écrivain André Maurois : 
« ... Napoléon disait que l 'ar t de, la guerre consiste à être 

le plus fort en un point donné ; l 'ar t de la vie consiste à 
choisir avec soin un point d 'at taque et à y concentrer tuutes,-
ses forces ».' it 

« Rien n'est plus contagieux que l'exemple et nous ne fai­
sans jamais dë gt'àhds biéhs et de grands maux qui n'en pro­
duisent de semblables. » 

Comnientez cette maxime de La Rochefoucauld en montrant 
que chacun dë hos actes a une répercussion sur le prochain, 
que l'exemple bon ou mauvais que nous lui donnons engage 
notre responsabilité. 

# 
Voici des sujets d'Histoire et de Géographie : 

CENTRE D E R E I M S 
i r ' sessio n 

lt  l

HISTOIRE 
Un sujet a t rai ter au choix : 

 sujet : 
La formation du second empire colonial français. 

2' sujet : 
_ Formation et organisation de l'Empire britannique. 

G E O G R A P H I E 
Un sujet à t ra i ter au choix : 

1" sujet : 
Lé Nord, région économique de plaine. 

2' sujet : 
Etudiez les différents aspects économiques dans les Alpes 
(Traiter un sujet d'Histoire et un sujet de Géographie.) 

• 
A C A D E M I E D E P O I T I E R S 

r e

l  session Géographie : La culture de la vigne en France. — L'agricul 
titre en Afrique du Nord. 

Histoire : La Constitution de 1875. — Les causes de la guerre 
de 1914. 

T o i l e s à D r a p  s 
. . . Les plus belles et les meilleures qualités 

a

Prix très réduits à nos adhérents. Echantillons franco sur demande 
LANDIEK, toilier. à YSSINQEAUX (Haute-Loire) 

ACADEMIE DE 
STRASBOURG 1" session 

a) Géographie : La houille en France ; extraction, utilisation.
b) Histoire : L'œuvre économique et sociale de là ÎII" Répu­ 

blique. • 
ACADEMIE DE MONTPELLIER 

r

l  " 
session 

l ' e question : 
Les sources d'énergie en France (charbon, pétrole, électri-

cité) : leur localisation leur importance respective et les pro­
blèmes qui se posent a notre pays, de ce point de vue (les 
besoins et le moyen d'y satisfaire ?). 

1 2 question : 
Le Japon moderne. — Après en avoir indiqué les raisons, 

expliquez en quoi a consisté la transformation du Japon au 
19e siècle et montrez-en les conséquences sur la politique exté­

 rieure de ce pays. • 
ACADEMIE DÈ STRASBOURG 

2» sujet : 
a) Histoire : Relations franco-allemandes de 1871- à 1914.
b) Géographie : La métallurgie du fer en France . (La grosse 

sidérurgie et les industries mécaniques.) 
N. B. — Toute notre gratitude aux camarades qui nous ont 

fait parvenir des sujets. Qu'ils recommencent l 'année pro­
chaine pour les deux sessions et que d 'autres académies 

les imitent ! 

 SUJET NATIONAL POUR les techniciens du bât iment 

« Une âme saine dans un corp sain », tel était l 'idéal des anciens. Qu'en pensez-
vous ? 
i< sujet : 

En conclusion de son roman « Candide » Voltaire a fait dire à un vieux sage•i- : « 
Le travail éloigne de nous trois  grands maux : l 'ennui, le vice et le besoin ». session de 1953 

FRANÇAIS 
(rapport d'ordre professionnel) Durée : 3 
heures. 
Au cours de t ravaux importants en sous-sol, une situation  

Imprévue yient de se révéler brusquement nécessitant des moyens techniques supérieurs à ceux dont dispose le chantier.  
Vous rédigez le rapport concluant à la demandé de ces moyens. 

N . B . 
C A N D I D A T S A U X F O N C T I O N S D E 

DIRECTEUR ET DIRECTRICE DE C.T. 
S 11 îi VEILLA X T L EN E lî V L 

ET SURVEILLANTE GENERALE DE C.T. 
Une circulaire de la D.E.T. aux recteurs demande à ceux-ci d'inviter 

tes fonctionnaires désireux de devenir directeur, directeur des études 
surveillant général, à faire acte de candidature. 

Consulter la circulaire et envoyer un double de la demande à. 
Lenormand, qui répondra pas retour du courrir à toute demande de 
renseignement. 

REPETITEURS DE l'E.T. 
Une circulaire de la D.E.T. en date du 27-11-1953 organise le 

recensement des répétiièurs et répétitrices en fonctions, à l'ex­
clusion des répétiteurs stagiaires ou des délégués rectoraux — 
en vue de l'étude de leur t i tularisation. 

Sur la liste figureront les- agents rangés en 6e classe (y com-
jms ceux qui viennent d'être reclassés (1) à dater du 1-10-1953 
par arrêté du 23-11-1953) et ceux des classes supérieures. 

Voici donc une revendication des répétiteurs pour laquelle 
iious étions intervenus à diverses- reprises près d'aboutir. Nous 
iious en réjouissons avec les intéressés. 

(1) Les non-encore reclassés n 'on t pas à s'inquiéter mais ils 
luraient mieux fait d'envoyer plus tôt leur dossier de reclas­
sement. 

FOURRURES 
Au prix de gros 

Directement chez le fabricant : Vestes - Manteaux 
Réparations par spécialistes 

PRIX MODERES FACILITES DE PAIEMENT 

N O U D E L M A N 
2, RUE DE PROVENCE — PARIS 

(angle Fg Montmartre - 2« étage) ' ' 
(Remise spéciale en se recommandant du iournal 
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À travers les Académies 
AIX 

Secrétaire académique : Poinso, Lycée Thie r s , Marseil le, ei 
11, rue J a u b e r t . 

Secrétaires académiques adjoints : 
Bénézech (Var , Alpes-Mari t . ) , Collège Classique, 
Ant ibes ; Boyer (Vaucluse) , 21 bis, r u e L a m a r t i n e , 
Avignon ; F a b r y (Basses-Alpes), Lycée Gassendi, Digne. 

Démarches au Rectorat : ï t i o m , 42, rue Cellony, Aix. 
Trésorière (proviso i rement ) : Mlle Pierson, chemin des 

Aygalades , Marseil le ; C.C.P. : Marsei l le 643-75. 
Elues aux C.A.P. académiques : 

. Mlle Blanc, CM. Ed. Quinet , Marseil le, (licenciés, certif.) ; 
Mlle Honorâ t , Lycée L o n g c h a m p , Marse i l le (agrégés) . 

Responsables départementaux : 
Alpes-Mari t imes : S a r r a i l h , Lycée de garçons , 
Nice ; .Var : Subréna t , Lycée de garçons, Nice. 

ALGER 
La r é u n i o n t r imes t r ie l le du S.G.E.N. de la région a lgé­

roise a u r a l ieu le jeudi 5 novembre 1953, à 15 heures, a u 
siège de la C .F . ï .C , anc ienne mair ie , 2, r u e Ju les -Fer ry , à 
Alger. 

Ordre du jour : 
— Compte r endu d'activité de l 'année scolaire 52-53. 
— Quest ions professionnelles et scolai res d 'actuali té ; 

Action revendicat ive ; Pr ise de posi t ion du S.G.E.N. 
— Organisa t ion in té r ieure . 
— Quest ions diverses. 
N. B. — Cette note a été envoyée trop tara pour être pu­

bliée dans le. numéro du 3 novembre. 

MONTPELLIER 
Permanence du 1" degré (Gard) : t ous les p r e m i e r s 

jeudis de chaque mois à 14 heures , Bourse X' du T rava i l , 
22 bis, r ue Colbert, à N imes . 

NANCY 
R E C T I F I C A T I F 
SECRETAIRES ACADEMIQUES ET A D M I N I S T R A T I F S -

Nancy : Mlle VOILLIARD, 7, passage de la Raine, N a n c y . 

RENNES 
BUREAU ACADEMIQUE 

Secrétaire (chargé des relations avec le Rectorat) !• 
ALESI, 56, rue Paul-Bert , Rennes.. 

Secrétaire administratif : 
MALPIIETTES, 1, rue Clemenceau, Nan t e s . 

Trésorier : 
RICHARD, 60, r. du Coudray , Nantes (CCP 250.00 Nan te s ) . 

Eenseiqnement supérieur : . _ 
BREJON de LAVERGNEE, professeur à la Facul té de

Droit, 17, rue des Dames, Rennes. 
Adjoints d'enseignements et répétiteurs : 

Mlle GEFFRIÀUD, Lycée de J. F,, Rennes . 
Maîtres d'internat et Surveillants d'externat : 

— démarches : LE TROUIT, M.I., Lycée garçons Rennes . 
— correspondances : Mlle S. DUCHENE, M.I., Lycée J. F . 

Rennes . , z

E N S E I G N E M E N T TECHNIQUE 

Secrétaire (chargé des relations avec l'I.P.) i 
PERES, 12, rue Bayard, Lorient . • 

Maîtres d'Internat : 
DEFOURS, Collège technique , L o r i e n  t 

COMMISSIONS 
P A R I T A I R E S Représentants du S.G.E.N. : 

Agrégés : FRABOUL, Lycée Clemenceau, Nantes . 
Agrégées : Mlle APERT, Lycée de J e u n e  s filles, Nantes . 
Licenciés : ALLAIN, 3 0 , avenue P a s t e u r , Nantes . 
Disciplines ar t i s t iques : MARCEL, Lycée Clemenceau, 

Nantes . 

STRASBOURG 
S E C T I O N M O S E L L A N E 

Sol idar i té 
A la da te du 31 octobre, la section mose l l ane du S.G.E.N. 

avait déjà fait un p remie r versement de 1 million de francs 
au profit des familles des grévis tes des. P.T.T. et de l a S.N.  
C F . Et les dons cont inuent à affluer... 

TOULOUSE 
Secrétaire :• RAYMOND, 16, r u e F e r m â t , Toulouse (liaison 

avec le b u r e a  u na t i ona l — p ropagande ) . 
Secrétaires adjoints : BOUDARD, 4, place Saint -Sernin , Tou­

louse (responsable second degré) ; PORRY, 12, r u e de 
Saint-Cyr, Toulouse (démarches au r ec to ra t ) ; DUFAURE, 
15, r ue Sainte-Marie, Toulouse (enseig. technique) . 

Trésorier : Mme AUDOUARD, 27, due de Metz, Toulouse 
(C.C.P. Toulouse 136-374). 

Responsables M.I. et S.E. : SALSON, Lycée de garçons, 
Toulouse. 

Responsable A.E. : non désigné. 
Représentants aux C.A.P. Académiques : 

Agrégés : Mme LACOMBRADE, 126, a v e n u e des Minimes, 
Toulouse ; 

Certifiés et licenciés : Mlle BOURREL, professeur d'an­
glais , Lycée R.-Naves, rue Merly, Toulouse. 

DERNIERE HEURE 

Non paiement de la journée de grève 
du 5 n o v e m b r e 

A propos du non-pa iement de la j ou rnée du 9, u n e cir­
culaire du 23 novembre, s ignée Edga r F a u r e  , min i s t re 
du Budget, adressée à M. le min i s t r e de l 'Educat ion 
nat ionale , précise : 

« Les comptables recevront pour instruction de 
n'accepter le paiement des traitements de décembre aux 

personnels ayant participé à la grève du 9 novembre 
tion a été opérée, ou si le service ordonnateur 

que si la réduc­
produit à 

 administratif l'appui du mandai un certificat 
les agents dont le traitement est mandaté

attestant que 
intégralement

n'ont pas participé à la grève ou que la retenue a été 
faite antérieurement. » 

Certains inspecteurs d 'Académies on t c ru devoir faire 
état de cette c i rculaire pour invi ter le personnel a infor­
mer d i rec tement l ' Inspect ion de leur a t t i tude le 9 novem­
bre. 

Nous rappe lons les consignes données précédemment : refus de 
répondre à un appel qui a le caractère d'une ma­nœuvre d'intimidation. 

 Du point de vue syndical is te , il appa r t i en t aux non 
gré­vistes de réc lamer eux -mêmes le bénéfice de leur 
abs­tention. 

PERMUTATION 
Professeur certifi é de Let t res classiques, Collège 

jeunes filles d 'Orange, désirerai t pe rmute r avec 
professeur dans poste p lus proche de Nice. 

Le directeur de la publication : Fernand LABIGNE 

Travail exécuté par des ouvriers syndiqués 
SOUTIN «t Ole, imprimeurs, 60, ru» René-Boulanger, PABIS-10" 




